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*5,//(�'¶(175(98(�
Pour les responsables universitaires 

 
,QWURGXFWLRQ�
�
9RXV�RIIUH]�DX[��HQVHLJQDQWV�GX�SHUIHFWLRQQHPHQW�j�O¶DFFRPSDJQHPHQW�GH�VWDJLDLUHV��
�
�'¶XQH�SDUW��YRXV�VDYH]�TXH�OHV�SURJUDPPHV�GH�IRUPDWLRQ�GHV�PDvWUHV�VRQW�HQ�YRLH�G¶rWUH�RULHQWpV�
GDQV�XQH�DSSURFKH�SDU�FRPSpWHQFHV��'¶DXWUH�SDUW��OHV�GR\HQV�GHV�IDFXOWpV�GHV�VFLHQFHV�GH�
O¶pGXFDWLRQ�HW�OHV�UHVSRQVDEOHV�GH�OD�IRUPDWLRQ�DX�PLQLVWqUH�TXL�VH�UpXQLVVHQW�UpJXOLqUHPHQW�VH�
VRQW�SHQFKpV�VXU�OD�TXHVWLRQ�GX�SHUIHFWLRQQHPHQW�GHV�HQVHLJQDQWV�j�O¶DFFRPSDJQHPHQW�GH�
VWDJLDLUHV���
�
�&HWWH�WDEOH�0(4�8QLYHUVLWpV�QRXV�D�FRQILp�OH�PDQGDW�GH�UHFXHLOOLU�YRWUH�SHUFHSWLRQ�GH�FH�
SHUIHFWLRQQHPHQW��,O�QH�V¶DJLW�SDV�G¶HQ�IDLUH�XQH�pYDOXDWLRQ�DX�VHQV�VWULFW���QL�G¶HQ�SURSRVHU�XQ�
PRGqOH�SRXU�WRXWH�OD�SURYLQFH�PDLV��ELHQ��GH�UHFXHLOOLU�YRV�FRPPHQWDLUHV��YRV�UpIOH[LRQV��YRV�
TXHVWLRQV�HW�YRV�VRXKDLWV�GDQV�FH�QRXYHDX�FRQWH[WH�GH�IRUPDWLRQ�GHV�PDvWUHV��
��
�
1RXV�UHJDUGHURQV�DYHF�YRXV�OHV�GLVSRVLWLIV��VRLW�FH�TXH�YRXV�DYH]�PLV�HQ�SODFH�SRXU�DVVXUHU�OD�
UpXVVLWH�GHV�SURJUDPPHV�GH�SHUIHFWLRQQHPHQW�j�O¶DFFRPSDJQHPHQW�GHV�VWDJLDLUHV��OHV�
RULHQWDWLRQV��VRLW�FH�TXH�YRXV�DYH]�GpYHORSSp��OHV�YDOHXUV�TXH�YRXV�DYH]�SULYLOpJLpHV�HW�FH�TXH�
YRXV�YRXOH]�PDLQWHQLU��PRGLILHU�GDQV�OHV�GLWV�SURJUDPPHV�HW�ILQDOHPHQW��OH�ILQDQFHPHQW��VRLW�OHV�
VRPPHV�G¶DUJHQW�TXL�SHUPHWWHQW�j�FHV�SURJUDPPHV�G¶rWUH�PLV�VXU�SLHG��
�
1RXV�DLPHULRQV�G¶DERUG�TXH�YRXV�GpFULYLH]�EULqYHPHQW�FH�SHUIHFWLRQQHPHQW�(en recueillir une copie, 
si possible)�
 
'LVSRVLWLI��
)RUPXOH�
��8WLOLVH]�YRXV�XQH�RX�SOXVLHXUV�IRUPXOHV"�
�
3RXU�FKDFXQH�G¶HOOHV�
��'XUpH�
��5pSDUWLWLRQ�GDQV�OH�WHPSV�
��&DUDFWqUH�REOLJDWRLUH��RX�IDFXOWDWLI�
��&RQVWLWXWLRQ�GHV�JURXSHV��SDU�RUGUH�G¶HQVHLJQHPHQW���SDU�GLVFLSOLQH��SDU�SURJUDPPH�
XQLYHUVLWDLUH�RX�KpWpURJqQH����
��8Q�IRUPDWHXU�RX�XQH�pTXLSH���HQVHLJQDQW��SURIHVVHXU��VXSHUYLVHXU�«����
��*HVWLRQQDLUH�
��([LJHQFHV�



��7KpPDWLTXHV���FRQWHQX�
��$SSURFKH�SpGDJRJLTXH���FDUDFWpULVWLTXHV�

�
�

6L�SOXVLHXUV�IRUPXOHV�
��(Q�TXRL�YRV�GHX[��RX�WURLV«��IRUPXOHV�GLIIqUHQW�HOOHV"�
��4XHOOHV�VRQW�OHV�UDLVRQV�TXL�YRXV�RQW�DPHQpV�j�DGRSWHU�SOXVLHXUV�IRUPXOHV"�
�2ULHQWDWLRQV�
�
,O�HVW�SRVVLEOH�TXH�OH�GLVSRVLWLI���SOXV�SDUWLFXOLqUHPHQW�O¶DSSURFKH�SpGDJRJLTXH�DLW�GpMj�IDLW�UHVVRUWLU�FHUWDLQHV�YDOHXUV���FHUWDLQV�pOpPHQWV�LPSRUWDQWV��6L�F¶HVW�OH�FDV��IDLUH�XQ�OLHQ : 
-9RXV�DYH]�GLW�TXH«««HVW�FH�XQ�pOpPHQW�LPSRUWDQW�SRXU�YRXV��3HXW�RQ�GLUH�TX¶LO�V¶DJLW�G¶XQ�
pOpPHQW�FOp��G¶XQ�LQFRQWRXUQDEOH"�(VW�FH�TX¶LO�\�HQ�DXUDLW�G¶DXWUHV"�
2X�ELHQ�
��4XHOV�VRQW�OHV�pOpPHQWV�FOpV�GDQV�YRWUH�SURJUDPPH��FH�TXH�YRXV�FRQVLGpUH]�FRPPH�
LQFRQWRXUQDEOH�HW�HVVHQWLHO"(Q�TXRL�OH�VRQW�LOV"�
�
��(VW�FH�TXH�FHUWDLQV�GH�FHV�pOpPHQWV�Q¶pWDLHQW�SDV�SUpVHQWV�DX�GpEXW�HW�VRQW�DSSDUXV�SOXV�WDUG"�
4X¶HVW�FH�TXL�D�DPHQp�OH�FKDQJHPHQW"�

�
�<�D�W�LO�FHUWDLQV�GH�FHV�pOpPHQWV�TXH�YRXV�Q¶DUULYH]�SDV�RX�TXH�YRXV�DUULYH]�GLIILFLOHPHQW�j�
DFWXDOLVHU"�4XHOV�VRQW�OHV�REVWDFOHV"4XHOOHV�VRQW�OHV�UDLVRQV�"�4X¶HVW�FH�TXL�DLGHUDLW"�

�
��7URXYH]�YRXV�TXH�YRWUH�SURJUDPPH�HVW�HQFRUH�SDUIDLWHPHQW�DGDSWp�DX�FRQWH[WH�DFWXHO�RX�TX¶LO�
DXUDLW�EHVRLQ�G¶rWUH�PRGLILp"�6L�RXL��HQ�TXRL"�(W�SRXUTXRL"�
�
��6HORQ�YRXV��\�D�W�LO�FHUWDLQV�GHV�pOpPHQWV�PHQWLRQQpV�TXL�GHYUDLHQW�rWUH�FRPPXQV�j�WRXV�OHV�
SURJUDPPHV�GH�SHUIHFWLRQQHPHQW"�
�
)LQDQFHPHQW�
��&RPPHQW�HVW�ILQDQFp�DFWXHOOHPHQW�OH�SHUIHFWLRQQHPHQW? 

�
��(VW�FH�TXH�OH�ILQDQFHPHQW�DFWXHO�DLGH�RX�IUHLQH��OD�IRUPDWLRQ"�(Q�TXRL"��
 

��<�DXUDLW�LO�OLHX�G¶DSSRUWHU�GHV�PRGLILFDWLRQV"�6L�RXL��OHVTXHOOHV"�
 
 
&RQFOXVLRQ��
- 6L�YRXV�GHYLH]�IDLUH�GHV�UHFRPPDQGDWLRQV�DX[�XQLYHUVLWpV�RX�DX�PLQLVWqUH�j�SURSRV���VRLW�GHV�
GLVSRVLWLIV�GH�SHUIHFWLRQQHPHQW��VRLW�GHV�RULHQWDWLRQV��VRLW�GX�ILQDQFHPHQW��TXHOOHV�VHUDLHQW�HOOHV"�
��$YH]�YRXV�GHV�GRFXPHQWV�pFULWV�VXU�FH�SHUIHFWLRQQHPHQW"�



�
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Pour les responsables des commissions scolaires 
 

,QWURGXFWLRQ�
�
9RXV�RIIUH]�DX[��HQVHLJQDQWV�GX�SHUIHFWLRQQHPHQW�j�O¶DFFRPSDJQHPHQW�GH�VWDJLDLUHV��
�
�'¶XQH�SDUW��YRXV�VDYH]�TXH�OHV�SURJUDPPHV�GH�IRUPDWLRQ�GHV�PDvWUHV�VRQW�HQ�YRLH�G¶rWUH�RULHQWpV�
GDQV�XQH�DSSURFKH�SDU�FRPSpWHQFHV��'¶DXWUH�SDUW��OHV�GR\HQV�GHV�IDFXOWpV�GHV�VFLHQFHV�GH�
O¶pGXFDWLRQ�HW�OHV�UHVSRQVDEOHV�GH�OD�IRUPDWLRQ�DX�PLQLVWqUH�TXL�VH�UpXQLVVHQW�UpJXOLqUHPHQW�VH�
VRQW�SHQFKpV�VXU�OD�TXHVWLRQ�GX�SHUIHFWLRQQHPHQW�GHV�HQVHLJQDQWV�j�O¶DFFRPSDJQHPHQW�GH�
VWDJLDLUHV���
�
�&HWWH�WDEOH�0(4�8QLYHUVLWpV�QRXV�D�FRQILp�OH�PDQGDW�GH�UHFXHLOOLU�YRWUH�SHUFHSWLRQ�GH�FH�
SHUIHFWLRQQHPHQW��,O�QH�V¶DJLW�SDV�G¶HQ�IDLUH�XQH�pYDOXDWLRQ�DX�VHQV�VWULFW���QL�G¶HQ�SURSRVHU�XQ�
PRGqOH�SRXU�WRXWH�OD�SURYLQFH�PDLV��ELHQ��GH�UHFXHLOOLU�YRV�FRPPHQWDLUHV��YRV�UpIOH[LRQV��YRV�
TXHVWLRQV�HW�YRV�VRXKDLWV�GDQV�FH�QRXYHDX�FRQWH[WH�GH�IRUPDWLRQ�GHV�PDvWUHV��
��
�
1RXV�UHJDUGHURQV�DYHF�YRXV�OHV�GLVSRVLWLIV��VRLW�FH�TXH�YRXV�DYH]�PLV�HQ�SODFH�SRXU�DVVXUHU�OD�
UpXVVLWH�GHV�SURJUDPPHV�GH�SHUIHFWLRQQHPHQW�j�O¶DFFRPSDJQHPHQW�GHV�VWDJLDLUHV��OHV�
RULHQWDWLRQV��VRLW�FH�TXH�YRXV�DYH]�GpYHORSSp��OHV�YDOHXUV�TXH�YRXV�DYH]�SULYLOpJLpHV�HW�FH�TXH�
YRXV�YRXOH]�PDLQWHQLU��PRGLILHU�GDQV�OHV�GLWV�SURJUDPPHV�HW�ILQDOHPHQW��OH�ILQDQFHPHQW��VRLW�OHV�
VRPPHV�G¶DUJHQW�TXL�SHUPHWWHQW�j�FHV�SURJUDPPHV�G¶rWUH�PLV�VXU�SLHG��
�
1RXV�DLPHULRQV�G¶DERUG�TXH�YRXV�GpFULYLH]�EULqYHPHQW�FH�SHUIHFWLRQQHPHQW�( en recueillir une copie, 
si possible��
�
'LVSRVLWLI�
�
)RUPXOH�
��8WLOLVH]�YRXV�XQH�RX�SOXVLHXUV�IRUPXOHV"�
 
3RXU�FKDFXQH�G¶HOOHV�
��'XUpH�
��5pSDUWLWLRQ�GDQV�OH�WHPSV�
��&DUDFWqUH�REOLJDWRLUH��RX�IDFXOWDWLI�
��&RQVWLWXWLRQ�GHV�JURXSHV��SDU�RUGUH�G¶HQVHLJQHPHQW���SDU�GLVFLSOLQH��SDU�SURJUDPPH�
XQLYHUVLWDLUH�RX�KpWpURJqQH����
��)RUPDWHXU���HQVHLJQDQW��SURIHVVHXU��VXSHUYLVHXU�����
��*HVWLRQQDLUH�
��([LJHQFHV�
��7KpPDWLTXHV���FRQWHQX�
��$SSURFKH�SpGDJRJLTXH���FDUDFWpULVWLTXHV�
�



6L�SOXVLHXUV�IRUPXOHV�
��(Q�TXRL�YRV�GHX[��RX�WURLV«��IRUPXOHV�GLIIqUHQW�HOOHV"�
��4XHOOHV�VRQW�OHV�UDLVRQV�TXL�YRXV�RQW�DPHQpV�j�DGRSWHU�SOXVLHXUV�IRUPXOHV"�
�
2ULHQWDWLRQV�
�
,O�HVW�SRVVLEOH�TXH�OH�GLVSRVLWLI���SOXV�SDUWLFXOLqUHPHQW�O¶DSSURFKH�SpGDJRJLTXH�DLW�GpMj�IDLW�
UHVVRUWLU�FHUWDLQHV�YDOHXUV���FHUWDLQV�pOpPHQWV�LPSRUWDQWV��6L�F¶HVW�OH�FDV��IDLUH�XQ�OLHQ���
-9RXV�DYH]�GLW�TXH«««HVW�FH�XQ�pOpPHQW�LPSRUWDQW�SRXU�YRXV��3HXW�RQ�GLUH�TX¶LO�V¶DJLW�G¶XQ�
pOpPHQW�FOp��G¶XQ�LQFRQWRXUQDEOH"�(VW�FH�TX¶LO�\�HQ�DXUDLW�G¶DXWUHV"�
2X�ELHQ�
��4XHOV�VRQW�OHV�pOpPHQWV�FOpV�GDQV�YRWUH�SURJUDPPH��FH�TXH�YRXV�FRQVLGpUH]�FRPPH�
LQFRQWRXUQDEOH�HW�HVVHQWLHOV"(Q�TXRL�OH�VRQW�LOV"�
�
��(VW�FH�TXH�FHUWDLQV�GH�FHV�pOpPHQWV�Q¶pWDLHQW�SDV�SUpVHQWV�DX�GpEXW�HW�VRQW�DSSDUXV�SOXV�WDUG"�
4X¶HVW�FH�TXL�D�DPHQp�OH�FKDQJHPHQW"�

�
�<�D�W�LO�FHUWDLQV�GH�FHV�pOpPHQWV�TXH�YRXV�Q¶DUULYH]�SDV�RX�TXH�YRXV�DUULYH]�GLIILFLOHPHQW�j�
DFWXDOLVHU"�4XHOV�VRQW�OHV�REVWDFOHV"4XHOOHV�HQ�VRQW�OHV�UDLVRQV"�4X¶HVW�FH�TXL�DLGHUDLW"�
�
 
��7URXYH]�YRXV�TXH�OH�SURJUDPPH�TXH�YRXV�RIIUH]�HVW�HQFRUH�SDUIDLWHPHQW�DGDSWp�DX�FRQWH[WH�
DFWXHO�RX�TX¶LO�DXUDLW�EHVRLQ�G¶rWUH�PRGLILp"�6L�RXL�HQ�TXRL"�(W�SRXUTXRL"�

�
��6HORQ�YRXV��\�D�W�LO�FHUWDLQV�GHV�pOpPHQWV�PHQWLRQQpV�TXL�GHYUDLHQW�rWUH�FRPPXQV�j�WRXV�OHV�
SURJUDPPHV�GH�SHUIHFWLRQQHPHQW"�
�)LQDQFHPHQW�
��&RPPHQW�HVW�ILQDQFp�DFWXHOOHPHQW�OH�SHUIHFWLRQQHPHQW"�

�
��(VW�FH�TXH�FH�ILQDQFHPHQW�DLGH�RX�IUHLQH�OD�IRUPDWLRQ"�(Q�TXRL"��
 

��<�DXUDLW�LO�OLHX�G¶DSSRUWHU�GHV�PRGLILFDWLRQV"�
 
 
&RQFOXVLRQ��
- 6L�YRXV�GHYLH]�IDLUH�GHV�UHFRPPDQGDWLRQV�DX[�XQLYHUVLWpV�RX�DX�PLQLVWqUH�j�SURSRV���VRLW�GHV�
GLVSRVLWLIV�GH�SHUIHFWLRQQHPHQW��VRLW�GHV�RULHQWDWLRQV��VRLW�GX�ILQDQFHPHQW��TXHOOHV�VHUDLHQW�HOOHV"�
��$YH]�YRXV�GHV�GRFXPHQWV�pFULWV�VXU�FH�SHUIHFWLRQQHPHQW"�
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�

4XHVWLRQV�SRXU�OD�UHQFRQWUH�GHV�HQVHLJQDQWHV�HW�GHV�HQVHLJQDQWV�
 

�
��� 'LVSRVLWLIV�
�
• Quels sont les WKqPHV qui vous apparaissent incontournables et qui vous ont aidés à 

mieux exercer votre rôle d’ accompagnement des stagiaires? Est-ce qu’ il y a des thèmes 
qui ont été traités et que vous jugez moins importants? 

• Le WHPSV consacré à la formation a-t-il été suffisant? Trop court? Trop long? Pour 
répondre à vos besoins, quelle durée vous apparaîtrait comme idéale et satisfaisante? 

• Est-ce que la formation devrait être REOLJDWRLUH? 
• Quelle est O¶DSSURFKH de la formation qui vous semble plus pertinente? 

• Instrumentale, réflexive, informative, résolution de problèmes, étude de cas, 
analyse de pratique, débats… 

• Quelles sont les FRQGLWLRQV qui vous paraissent essentielles pour la réussite de ce 
programme de formation (libération des enseignantes et des enseignants, formation 
donnée par les pairs, etc.) 

 
 
��� 2ULHQWDWLRQV�
 
• Quels VHQWLPHQWV vous habitent au terme des formations suivies au regard de 

l’ accompagnement des stagiaires (de la valorisation, de la responsabilisation, de la 
frustration, une plus grande compétence, d’ avoir perdu son temps)? 

• Quelles seraient les principales YDOHXUV que devrait promouvoir un tel programme de 
formation? 

• Qu’ est-ce que cette formation a apporté dans votre FKHPLQHPHQW�SURIHVVLRQQHO? 
 
 
��� )LQDQFHPHQW�
 
• Quelle SURSRUWLRQ�GH�O¶DOORFDWLRQ versée par le ministère de l’ Éducation devrait servir 

pour la formation des enseignantes et des enseignants associés? 
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�
eQRQFpV�V\QWKqVHV�HW�YHUEDWLP�

�
• �.  Les personnes responsables du programme de formation dans une université déclarent que les personnes 

enseignantes sont valorisées quand elles sont appelées à jouer un rôle de formateurs auprès de leurs 
collègues. 

 
• ��  Ces mêmes personnes d’ une université affirment également que les personnes enseignantes qui jouent le 

rôle de formateurs dans le milieu scolaire deviennent aussi pour l’ université, des porte-paroles très 
significatifs et que leur connaissance du milieu universitaire est un atout autant pour le milieu scolaire que 
pour le milieu universitaire. 

 
• ��  Ces mêmes personnes d’ une université ont souvent entendu les personnes enseignantes jouant le rôle de 

formateurs dire que ce rôle de formateur leur avait apporté une valorisation auprès de leurs collègues et leur 
avait permis de développer d’ autres compétences, de découvrir leur potentiel, d’ entrevoir d’ autres 
débouchés que l’ enseignement auprès de leurs  élèves. 

 
• ��  Les thématiques (contenu) poursuivies dans les activités de formation à l’ accompagnement des stagiaires 

offertes par deux universités sont à toutes fins pratiques les mêmes et jugées fondamentales autant par les 
universitaires que par les personnes enseignantes qui suivent la formation.  

 
• ��  Le niveau de satisfaction des responsables des programmes de formation dans deux universités et de 

deux commissions scolaires concernant les orientations qui ont été données au départ aux différents 
programmes de formation est très élevé et en constante évolution.  Ce constat les amène à conclure que peu 
de changements seraient à apporter au modèle déjà en place. 

 
• ��  Une responsable des programmes de formation dans une commission scolaire relate une situation qu’ elle 

a dû gérer en tenant compte des coûts reliés à la formation des personnes enseignantes de sa commission 
scolaire �©,O�\�D���DQV��OHV�IRUPDWHXUV�pWDLHQW�LVVXV�GX�PLOLHX�HW�LOV�UHQFRQWUDLHQW�OHXUV�SDLUV���,OV�pWDLHQW�
GHX[�j�GRQQHU�OD�IRUPDWLRQ�HW�LOV�SURYHQDLHQW�GX�VHFRQGDLUH���dD�D�FUpp�XQ�FKRF�FXOWXUHO�ORUV�GH�OD�PLVH�
HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�OD�5pIRUPH���dD�FR�WDLW�SOXV�FKHU�GH�OLEpUHU�OHV�JHQV�GX�VHFRQGDLUH���/¶DQ�SDVVp��QRXV�
DYRQV� IRQFWLRQQp� DYHF� OHV� � GHX[� IRUPXOHV� HW� QRXV� DYRQV� GpFLGp� GH� IDLUH� � XQ� VRQGDJH� DXSUqV� GHV�
HQVHLJQDQWHV�HW�OHV�HQVHLJQDQWV�DVVRFLpV�j�OD�ILQ�GH�O¶DQQpH���/¶DUJHQW�FH�Q¶pWDLW�SDV�WRXW���1RXV�DYRQV�YX�
TXH� OHV� HQVHLJQDQWHV� HW� OHV� HQVHLJQDQWV� pWDLHQW� WUqV� VDWLVIDLWV� GH� O¶DXWUH� IRUPXOH�� � ¬� VDWLVIDFWLRQ� pJDOH��
QRXV�DYRQV�UHWHQX�OH�PRGqOH�GH�IRUPDWLRQ�G¶XQH�XQLYHUVLWp�SOXW{W�TX¶XQH�DXWUH�HW�oD�QRXV�D�IDLW�IDLUH�GHV�
pFRQRPLHV�ª� 

�
• ��   Malgré les changements apportés dans les programmes de formation des maîtres orientés vers une 

approche par compétences, les responsables de deux  
universités ne voient pas que le contenu de leur programme de formation à l’ accompagnement des stagiaires 
soit vraiment transformé attendu que les thématiques actuelles sont considérées comme une base essentielle 
et fondamentale  pour jouer leur rôle d’ enseignantes et d’ enseignants associés. 

 
• ����8QH�UHVSRQVDEOH�GHV�SURJUDPPHV�GH�IRUPDWLRQ�GDQV�XQH�FRPPLVVLRQ�VFRODLUH�DIILUPH�TXH�OHV�SHUVRQQHV�

HQVHLJQDQWHV�TXL�UHoRLYHQW�GHV�VWDJLDLUHV�SHXYHQW�FKRLVLU�SDUPL�OHV�GLIIpUHQWV�SURJUDPPHV�GH�IRUPDWLRQ�j�
O¶DFFRPSDJQHPHQW�GHV�VWDJLDLUHV�RIIHUWV�SDU�OHV�GLIIpUHQWHV�XQLYHUVLWpV�VXU�OHXU�WHUULWRLUH��

�



• ��� � /HV� UHVSRQVDEOHV� GHV� SURJUDPPHV� GH� IRUPDWLRQ� GDQV� GHX[� XQLYHUVLWpV� FRQVWDWHQW� TXH� OD� UHOqYH�
HQVHLJQDQWH�VHUD�WUqV�ELHQW{W�FRQVWLWXpH�GH�SOXV�HQ�SOXV�GH�MHXQHV�HQVHLJQDQWHV�HW�HQVHLJQDQWV��/HXU�UpFHQWH�
IRUPDWLRQ�OHV�DPqQHUD�j�rWUH�SOXV�UpIOH[LIV�FRQFHUQDQW�OHXU�SUDWLTXH�G¶HQVHLJQDQW�PDLV�PRLQV�H[SpULPHQWpV�
TXDQW�j�XQH�YLVLRQ�SOXV�JOREDOH�GH�O¶HQVHPEOH�GH�OD�WkFKH�SURIHVVLRQQHOOH��

�
• �����/HV�UHVSRQVDEOHV�GHV�SURJUDPPHV�GDQV�GHX[�XQLYHUVLWpV�UHFRQQDLVVHQW�WRXWH�O¶LPSRUWDQFH�GH�JDUGHU�XQ�

FRQWDFW� FRQVWDQW� HW� GH� FRQVXOWHU� UpJXOLqUHPHQW� OHV� PLOLHX[� VFRODLUHV� TXL� DFFXHLOOHQW� GHV� VWDJLDLUHV� SRXU�
UpSRQGUH� j� OHXUV� EHVRLQV� SRQFWXHOV�� � (Q� YRLFL� TXHOTXHV�XQV��� FUpDWLRQ� G¶XQ� DWHOLHU� SRXU� OHV� SHUVRQQHV�
HQVHLJQDQWHV�DVVRFLpHV�TXL�DFFXHLOOHQW�GHV�VWDJLDLUHV�ILQLVVDQWHV��� � � ��� �DQQpH�GX�EDFFDODXUpDW���RUJDQLVDWLRQ�
G¶XQH�DFWLYLWp�VXU�OD�JHVWLRQ�GH�FODVVH���SURJUDPPDWLRQ�G¶DFWLYLWpV�GH�VRXWLHQ�DSUqV�OHV�KHXUHV�UpJXOLqUHV�GH�
FODVVH��GH���j�����HWF��

�
• ���  Les responsables de deux universités et de deux commissions scolaires souhaitent que le MEQ définisse 

des règles claires et formelles pour que les montants d’ argent alloués aux commissions scolaires soient 
vraiment utilisés à l’ accompagnement des stagiaires et non pour d’ autres fins.  En exemple, on cite l’ achat 
de matériel pour la classe, la compensation financière remise directement à l’ enseignante ou l’ enseignant, 
etc. 

 
• ��.  Une responsable universitaire souhaite que le budget accordé à chaque année aux  programmes de 

formation à l’ accompagnement des stagiaires soit inscrit dans la planification budgétaire régulière de la 
faculté et qu’ on n’ ait plus à le défendre à chaque année.  Cette assurance favoriserait  les projets de 
développement à plus ou moins long terme���Cette somme est toujours reconduite mais nous ne devrions pas 
être contraint à la demander à chaque année. 

�
• ���  Les responsables des programmes de formation dans deux universités déclarent que l’ approche 

pédagogique privilégiée dans les différentes formations à l’ accompagnement des stagiaires laquelle utilise 
le vécu des personnes enseignantes, leurs expériences d’ accompagnement lors des problèmes rencontrés, le 
partage avec d’ autres collègues et la recherche de solutions ensemble  est une approche qui va dans la même 
ligne que la réforme.  Par conséquent, ©FHWWH�DSSURFKH�HVW�LQQRYDWULFH�HW�V¶DFFRUGH�SDUIDLWHPHQW�DYHF�OHV�
QRXYHOOHV�DSSURFKHV�SURSRVpHV�GDQV�OD�5pIRUPHª� déclare l’ un des responsables. 

 
• ���  Les responsables des programmes dans deux universités affirment que la formation à 

l’ accompagnement des stagiaires devraient être obligatoire car on ne peut penser que le rôle 
d’ accompagnateur en est un qui soit acquis parce que l’ on enseigne. 

 
• ���  Une responsable du programme de formation dans une commission scolaire soutient que la formation 

qui est donné aux personnes enseignantes associées est plus profitable quand elle est donnée à des 
personnes du même ordre d’ enseignement soit par exemple, des enseignantes et des enseignants du primaire 
ensemble���©,O�\�D�WURS�GH�GLIIpUHQFHV�TXDQW�j�OD�SODFH�R��VRQW�UHQGXV�OHV�HQVHLJQDQWHV�HW�OHV�HQVHLJQDQWV�
DX�UHJDUG�GH�O¶DSSOLFDWLRQ�GH�OD�5pIRUPH�HW�GH�OHXU�GLVFLSOLQH�G¶HQVHLJQHPHQW�ª  

 
• ���  La représentante d’ une commission scolaire exprime l’ insatisfaction des personnes enseignantes 

associées au regard du contenu de formation à l’ accompagnement des stagiaires depuis la mise en place de 
ces dits programmes dans leur région.  ©/D� IRUPDWLRQ� HVW� TXDVL� DEVHQWH� HW� LO� H[LVWH� XQH� DWWLWXGH� GH�
PpILDQFH�IDFH�DX[�SURSRVLWLRQV�IDLWHV�SDU�O¶8QLYHUVLWp�FRQFHUQDQW�O¶DFFRPSDJQHPHQW�GHV�VWDJLDLUHV�ª 

 
• �����La représentante de cette même commission scolaire déplore le fait que les rencontres que l’ université 

organise en début et en fin d’ année pour les personnes enseignantes associées ne soient que des rencontres 
d’ information.  ©&HOD�DPqQH�XQ�WUqV�IDLEOH�WDX[�GH�SDUWLFLSDWLRQ���&HSHQGDQW��j�PL�VWDJH��XQH�UHQFRQWUH�
HVW� DQLPpH� GDQV� OHV� PLOLHX[� VFRODLUHV� SDU� OHV� SHUVRQQHV� VXSHUYLVHXUHV� GH� VWDJHV� HW� FHOD� VHPEOH� SOXV�DSSUpFLp�ª ajoute t’ elle. 

 
• ���� � Cette représentante de la commission scolaire soutient également qu’ il y a absence à toutes fins 

pratiques de formation proprement dite concernant l’ accompagnement des stagiaires et que les personnes 
enseignantes ne veulent plus de l’ information sur les stages.  Elles déclarent qu’ ayant déjà reçu des 



stagiaires, elles savent quoi faire et veulent que l’ allocation allouée pour l’ accompagnement des stagiaires 
leur soit versée en totalité, soit en argent, en congé ou pour l’ achat de matériel didactique dans leur classe. 

 
• ���� �La responsable du programme de formation dans une université dénonce le climat de méfiance et de 

tension existant entre le milieu scolaire et l’ Université depuis plusieurs années: ©8QH� GHV� TXDWUH�
FRPPLVVLRQV�VFRODLUHV�GH�QRWUH�UpJLRQ�D�UHWHQX�XQ�PRQWDQW�GH�O¶DOORFDWLRQ�SRXU�GHV�ILQV�GH�IRUPDWLRQ�j�
O¶DFFRPSDJQHPHQW� GHV� VWDJLDLUHV� HW� D� GHPDQGp� �H[LJp�� TXH� � VHV� HQVHLJQDQWHV� HW� VHV� HQVHLJQDQWV�
SDUWLFLSHQW��j�XQ�DWHOLHU�WKpPDWLTXH�VXU�OHV�VWDJHV���/HV�SHUVRQQHV�HQVHLJQDQWHV�FRQFHUQpHV�RQW�UpDJL�WUqV�
IRUWHPHQW�IDFH�j�FHWWH�PHVXUH���(OOHV�RQW�GpFULp�O¶LQJpUHQFH�GH�OD�FRPPLVVLRQ�VFRODLUH�HW�RQW�RUJDQLVp�XQH�
JUqYH�SRXU�PDQLIHVWHU�OHXU�GpVDFFRUG�IDFH�j�FHWWH�GpFLVLRQ��,O�IDXW�GLUH�TXH�OHV�WURLV�DXWUHV�FRPPLVVLRQV�
VFRODLUHV�Q¶pWDLHQW��SDV�DVVXMHWWLHV�j�GH�WHOOHV�DFWLYLWpV�GH�IRUPDWLRQ�ª�

�
• �����La responsable universitaire du programme de formation reconnaît qu’ elle aura beaucoup à faire pour 

convaincre les personnes enseignantes associées de l’ importance capitale de suivre une formation à 
l’ encadrement des stagiaires cette dimension ayant été complètement évacuée depuis plusieurs années : ©OHV�
SHUVRQQHV� HQVHLJQDQWHV� GLVHQW� DYRLU� GpMj� UHoX� GHV� VWDJLDLUHV� HW� VDYRLU� FH� TX¶LO� IDXW� IDLUH«� VL� QRXV�
HQVHLJQRQV��F¶HVW�TX¶RQ�HVW�FDSDEOH�GH�PRQWUHU�DX[�VWDJLDLUHV�FH�TX¶LO�IDXW�IDLUH�HW�FRPPHQW�OH�IDLUH�ª�

 
• ���� � Une des deux responsables du programme de formation dans une université dit souvent entendre 

certaines personnes enseignantes du milieu dire que ce n’ est pas facile d’ accueillir une stagiaire et très 
exigeant �� ©oD� SUHQG� GX� WHPSV� HQ� SOXV� GH� QRWUH� WkFKH� HW� O¶DOORFDWLRQ�� F¶HVW� SRXU� FRPSHQVHU� OH� WHPSV�
FRQVDFUp� SRXU� MRXHU� QRWUH� � U{OH�� &¶HVW� DX� PRLQV� oD� HW� F¶HVW� LPSRUWDQW� TX¶RQ� OD� UHoRLYHª� disent les 
personnes enseignantes qu’ elle a rencontrées. 

 
• ������Les responsables des programmes de formation dans une université n’ offre pas, à proprement parler, 

de programme de formation à l’ accompagnement des stagiaires structuré et formel.  Une recherche a 
cependant été réalisée par une professeure invitée sur un contenu de formation adapté aux besoins des 
enseignantes et des enseignants recevant des stagiaires. Une phase d’ expérimentation a été réalisée au cours 
de l’ année et s’ est avérée un succès.  On songe à l’ étendre sur tout le territoire.  Mais qui va s’ en occuper?  
Les professeurs universitaires se disent très occupés et considèrent que s’ ils le font, ce sera du bénévolat et 
que ce ne sera pas valorisé dans leur tâche universitaire. Ça demeure un problème�� �©&¶HVW� YUDLPHQW�XQ�
SUREOqPH�SRXU� OHV�SURIHVVHXUV�G¶XQLYHUVLWp�� � -H� O¶DL� IDLW�SHQGDQW�TXHOTXHV� WHPSV�PDLV� M¶DL� WHOOHPHQW�GH�
WUDYDLO�j�IDLUH�HW�MH�Q¶DL�SOXV�OH�WHPSV«ª���

�
• �����Une responsable dans une université déplore l’ absence de ressources compétentes et disponibles pour 

s’ occuper de tout ce volet de la formation pratique; beaucoup de luttes internes semblent reporter aux 
calendres grecques cette réalité.  ©'HSXLV�SUqV�G¶XQ�DQ��ORUV�G¶DVVHPEOpHV�UpXQLVVDQW�WRXV�OHV�UHVSRQVDEOHV�
GHV� GLIIpUHQWV� SURJUDPPHV�� OH� SRLQW� DQQRQoDQW� OD� IRUPDWLRQ� j� O¶DFFRPSDJQHPHQW� GHV� VWDJLDLUHV� HVW� j�
O¶RUGUH�GX�MRXU�HW�WRXMRXUV�UHSRUWp�j�XQH�UpXQLRQ�XOWpULHXUH���dD�SDUOH�EHDXFRXS«ª�

 
• �����Les responsables universitaires d’ un programme de formation sont conscients que la mentalité ainsi que  

les perceptions du milieu scolaire face aux rencontres organisées par l’ Université ne sont pas aidantes et 
qu’ un gros travail serait à faire pour changer le climat qui prévaut et recréer une réelle ouverture, une 
confiance mutuelle et une véritable collaboration.   

 
• �����La représentante d’ une commission scolaire souhaite que l’ argent alloué par le MEQ pour la formation 

à l’ accompagnement des stagiaires permette aux  enseignantes et enseignants associés ainsi qu’ aux 
stagiaires d’ être mieux outillés pour vivre la Réforme et en assurer une implantation harmonieuse dans le 
milieu scolaire.  À ce titre, elle souhaite que l’ Université propose et dispense des activités en lien avec la 
réforme qui les aideraient dans leur enseignement.  Par ricochet, les stagiaires seraient plus compétents pour 
répondre aux nouvelles exigences de la profession enseignante. 

 
• ���� � Une représentante d’ une commission scolaire pense que la formation à l’ accompagnement des 

stagiaires passe par la formation et l’ engagement des enseignantes et des enseignants du milieu scolaire face 
à la Réforme. Elle affirme que ©VL�RQ�UpXVVLW�j�PRELOLVHU� OHV�HQVHLJQDQWHV�HW� OHV�HQVHLJQDQWV�DXWRXU�GHV�



FKDQJHPHQWV�SURSRVpV�SDU�OD�5pIRUPH��OHV�VWDJLDLUHV��OD�UHOqYH��VHURQW�PLHX[�SUpSDUpV�j�MRXHU�OHXU�U{OH�
SURIHVVLRQQHO�GH�GHPDLQ�ª�

�
• ���� � Une des responsables du programme dans une université souhaite que l’ argent alloué pour les 

programmes de formation à l’ accompagnement des stagiaires leur soit remis directement.  Elle souhaiterait 
gérer cet argent.  Ces sommes serviraient au financement de l’ ensemble des programmes de formation à 
l’ accompagnement des stagiaires soit à la planification et à l’ organisation des activités, à l’ engagement des 
ressources, à la mise sur pied de projets de recherche, etc. 

 
•  ���� �Les responsables du programme dans une université ne s’ entendent pas sur ce que devrait être le 

contenu et le type d’ activités à proposer aux enseignantes et  enseignants associés.  Il y a également 
désaccord à savoir qui devrait en être responsable (il y a 6 programmes), chacune des personnes affirmant 
que leur tâche est très lourde et qu’ elles n’ ont pas le temps de s’ y engager à fond.  On constate également 
que le milieu scolaire participe de moins en moins aux rencontres organisées par l’ Université et on retrouve 
un niveau élevé d’ insatisfaction. 

• �����Le responsable de la gestion du programme de formation d’ une commission scolaire déplore le fait que 
l’ Université ne prépare pas suffisamment bien ces stagiaires à la nouvelle réforme de l’ école québécoise.�

�
• ���� � Le responsable d’ une commission scolaire déclare que la gestion des allocations remises aux 

commissions scolaires pour la formation à l’ encadrement des stagiaires est confiée aux écoles.  C’ est un 
budget décentralisé. 

 
• ���� �Le responsable d’ une commission scolaire a établi une procédure  à savoir que l’ allocation doit  être 

utilisée à priori pour la formation des enseignantes et enseignants associés (coût de la suppléance et 
déplacements).  L’ allocation  est gérée entièrement par la direction de l’ établissement. 

 
• ���  Un responsable d’ une commission scolaire au regard du caractère obligatoire ou facultatif de la 

formation déclare ���©/D�FRPPLVVLRQ�DSSOLTXH�OD�UqJOH�VXLYDQWH����SRXU�DFFXHLOOLU�XQH�RX�XQ�VWDJLDLUH��OD�
SHUVRQQH� HQVHLJQDQWH� GRLW� DYRLU� VXLYL� XQH� IRUPDWLRQ� SHUWLQHQWH� RIIHUWH� SDU� O¶XQLYHUVLWp�� � 6DQV� SDUOHU�
G¶REOLJDWLRQ�� RQ� SHXW� GLUH� TX¶DXFXQH� HQVHLJQDQWH� RX� HQVHLJQDQW� Q¶DFFXHLOOH� GH� VWDJLDLUHV� V¶LO� Q¶D� SDV�
VXLYL�OD�IRUPDWLRQ��ª��

�
• ��� �©$X� UHJDUG� GH� O¶XWLOLVDWLRQ� GH� O¶DOORFDWLRQª� déclare un responsable d’ une commission scolaire, ©OD�

GLUHFWLRQ�G¶pFROH�GRLW�FRQYHQLU�DYHF�VRQ�SHUVRQQHO�HQVHLJQDQW�GHV�GLVSRVLWLRQV�UHODWLYHV�j�O¶HQFDGUHPHQW�
GHV� VWDJLDLUHV�� QRWDPPHQW� HQ� FH� TXL� D� WUDLW�DX[� IRQFWLRQV� HW� UHVSRQVDELOLWpV� LQKpUHQWHV� DX� U{OH�
G¶HQVHLJQDQW� DVVRFLp�� j� OD� FRPSHQVDWLRQ� GHV� HQVHLJQDQWV� DVVRFLpV� HW� j� O¶DOORFDWLRQ� UHoXH� DX[� ILQV� GH�
O¶HQFDGUHPHQW�GHV�VWDJLDLUHV�ª�

 
• ��.  La responsable de programme dans une université déplore le sous-financement des programmes de 

formation pratique et la non-reconnaissance des personnes qui choisissent de s’ y investir���©$X�QLYHDX�GX�
SURMHW�GH�FDUULqUH�� OD� IRQFWLRQ�GH� UHVSRQVDEOH�GH� OD� IRUPDWLRQ�j� O¶DFFRPSDJQHPHQW�GHV� VWDJLDLUHV�Q¶HVW�
SDV�UHFRQQXH��HW�WUqV�VRXYHQW���HOOH�HVW�IDLWH�EpQpYROHPHQW�ª�

�
• ���� �Les responsables du programme dans une université déplorent également le peu d’ engagement des 

professeurs du département dans le programme de formation à l ‘accompagnement des stagiaires. 
 

• ���� �La personne responsable de la formation dans une université décrit certains dispositifs mis en place 
pour assurer la formation à l’ accompagnement des stagiaires.  Cette formation est donnée aux enseignantes 
et aux enseignants associés  par niveau de stages (stages I, II, III, IV) et est offerte à deux moments dans 
l’ année juste avant la tenue des stages.  Les enseignantes et les enseignants l’ ayant déjà suivie n’ ont plus à 
la refaire.  Les groupes sont constitués par ordre d’ enseignement (préscolaire, primaire, secondaire, arts, 
adaptation scolaire).  Les personnes enseignantes ne recevant pas de stagiaires au cours de l’ année peuvent 
également suivre la formation en vue d’ un éventuel engagement comme enseignante ou enseignant associé. 

 



• ���  La responsable universitaire d’ un programme de formation précise que le contenu de la formation est 
thématique et d’ une durée de 3 heures.  Les groupes sont formés de 20 enseignantes ou enseignants.   Les 
thèmes sont :   

¾�les fonctions de l’ enseignant (stage I);  
¾�la planification et l’ évaluation (stage II); 
¾�la rétroaction (stage III);   
¾�l’ analyse réflexive (stage IV). 

 
• ���� �Les responsables de la formation dans une université et une commission scolaire affirment que le 

niveau de satisfaction est très élevé pour les activités de formation à l’ accompagnement des stagiaires. 
 
• ���  Depuis le début de l’ implantation de leur programme de formation, les responsables de ce programme 

dans une université ont mis en place un programme de formation qui a permis à plus de 1100 personnes 
enseignantes de développer leurs compétences pour l’ accompagnement des stagiaires.�

�
• ����� Les responsables du programme de formation dans cette université affirment avoir réussi à créer et à 

maintenir un préjugé favorable à la formation :  ©/HV�HQVHLJQDQWHV�HW�OHV�HQVHLJQDQWV�FKRLVLVVHQW�SOXW{W�GH�
QH�SDV�DFFXHLOOLU�GH�VWDJLDLUHV�V¶LOV�Q¶RQW�SDV�VXLYL�OD�IRUPDWLRQ���&¶HVW�GLUH�TX¶LO�\�D�XQH��FRQVFLHQFH�GH�
SOXV�HQ�SOXV�UpSDQGXH�j�O¶HIIHW�TXH�OH�U{OH�G¶DFFRPSDJQDWHXU�VH�GLIIpUHQFLH�GH�FHOXL�G¶HQVHLJQDQW�ª�

�
• �����Le responsable du programme de formation dans cette université déclare que leur institution  a formé 

des formateurs de formateurs dès le démarrage des programmes de formation et qu’ elle leur a accordé des 
crédits universitaires (6 crédits).  Ces personnes continuent de dispenser les formations données aux 
personnes enseignantes mais il semble qu’ un essoufflement et une grande fatigue se soient emparés des dits 
formateurs :  aucune mise à jour depuis le début de leur formation, pas de suivi et de soutien.  On déplore 
une absence de budget pour répondre à ces besoins.   

�
• ��� Les deux responsables du programme de formation dans cette université déplore que les professeurs de 

chacun des départements et responsables de l’ enseignement donné à l’ Université ne soient pas davantage 
préoccupés par la formation pratique, les stages et la formation à l’ accompagnement des stagiaires.  Cette 
situation fait qu’ un écart se crée entre les milieux scolaire et universitaire. 

 
• �����Les responsables du programme dans cette même université décrivent une pratique très appréciée par 

les enseignantes et les enseignants associés.  En effet, l’ université remet un diplôme (certificat) à toutes les 
enseignantes et  enseignants associés qui ont suivi la formation (7 à 8 jours sur deux ans).  À ce jour, plus de 
1100 personnes enseignantes ont été honorées.  C’ est une façon de reconnaître et de valoriser le rôle très 
important de la personne enseignante associée.  

�
• �����Le responsable de la formation de cette université précise que c’ est l’ université qui est responsable du 

paiement des formateurs et la modalité est la suivante : chaque formateur obtient deux jours de libération 
pour une journée de formation dispensée à ses pairs.  C’ est la commission scolaire qui réclame les frais 
reliés à la suppléance lors de la libération des formateurs. 

 
• ���� �La responsable d’ une commission scolaire reconnaît que les personnes enseignantes ayant suivi la 

formation se disent très satisfaites du contenu et de l’ approche.  Elle ajoute :  ©OH�FRQWH[WH�HVW�IDYRUDEOH�HW�LO�
FRQWULEXH�j�PDLQWHQLU�XQH�GHPDQGH�FRQVWDQWH�GH�IRUPDWLRQ�GHV�QRXYHOOHV�HQVHLJQDQWHV�HW�GHV�QRXYHDX[�
HQVHLJQDQWV�ª�

 
• �����La responsable du programme de formation à la commission scolaire affirme que l’ entente intervenue 

entre elle et le syndicat de l’ enseignement a permis que le programme soit géré de façon claire et précise 
pour l’ ensemble des parties en présence.  Un comité paritaire a été mis sur pied en septembre 2001 ainsi 
qu’ un comité école.  Cette modalité de fonctionnement satisfait les deux parties. 

 



• ���  Au sein de cette commission scolaire, c’ est le comité paritaire sur la formation pratique qui fait le 
recrutement d’ enseignantes et d’ enseignants pour recevoir des stagiaires de l’ enseignement et qui organise 
les groupes pour la formations des enseignantes et enseignants associés à l’ encadrement des stagiaires. 

 
• ���� � La responsable de la formation à la commission scolaire déplore le fait que l’ université, depuis 

maintenant 8 ans, n’ ait pas offert à ces formateurs un suivi au niveau de la formation à l’ accompagnement 
des stagiaires.  Une mise à jour de leurs connaissances sur l’ encadrement ainsi que du support et du soutien 
dans l’ exercice de leur fonction auraient été souhaitables et appréciés. 

 
• ���� �  Les personnes responsables du programme de formation dans une université et une commission 

scolaire reconnaissent le besoin des formateurs de s’ associer à un autre formateur pour donner la formation 
aux enseignantes et aux enseignants associés.  Ce type d’ association a été expérimentée lors des formations 
dispensées au cours de l’ an 2002-2003.  Cette décision a permis aux formateurs de se donner un nouveau 
souffle.  Cette formule de co-animation correspond davantage à l’ esprit de la réforme et rend l’ expérience 
beaucoup plus enrichissante autant pour elles que pour les enseignantes et les enseignants qui s’ inscrivent à 
la formation. 
©-H� WURXYH� FHWWH� SURSRVLWLRQ� WUqV� LQWpUHVVDQWH� � VDXI� TX¶HOOH� DSSRUWH� XQ� SUREOqPH� DX� QLYHDX� GH� OD�
UpPXQpUDWLRQ��� GHX[� SHUVRQQHV� DX� OLHX� G¶XQH�� oD� GRXEOH� OHV� SUL[� HW� DFWXHOOHPHQW� QRXV� Q¶DYRQV� SDV� FH�
EXGJHW�ª�

�
• �����Les personnes responsables du programme de formation dans cette université songent à une refonte du 

contenu de leur programme de formation à l’ accompagnement des stagiaires. Un regroupement de 
thématiques pourraient être offertes  sur un an  et d’ autres formules pourraient être  crées afin de  répondre 
aux besoins ponctuels des personnes enseignantes associées qui veulent approfondir l’ analyse de leur 
pratique, aller plus loin. 

 
• ���� � Ces mêmes� personnes de l’ université regardent également la possibilité de faire une mise à jour 

concernant leur programme de formation des formateurs afin de renouveler le bassin de  formateurs actifs et 
disponibles pour dispenser la formation à l’ accompagnement des stagiaires.  Beaucoup de personnes 
enseignantes ont pris ou prendront leur retraite et un certain nombre de formateurs a choisi de se désister. 

�
• ���� � Les responsables d’ une université et d’ une commission scolaire se sont donnés des structures qui 

facilitent la formation à l’ accompagnement des stagiaires et les échanges au regard des besoins de chacune 
des parties.  À l’ université, on retrouve le poste de directeur des ressources de soutien à la formation 
pratique professionnelle des maîtres et à la Commission scolaire, une responsable du dossier de la formation 
des maîtres-associés et du comité paritaire. 

�
• ���� Un responsable d’ une université dit que les programmes de formation à l’ accompagnement ont débuté 

il y a 8 ans.  Les formules sont au nombre de trois (3) et s’ adressent actuellement aux enseignantes et aux 
enseignants associésqui reçoivent des stagiaires de 2ième, 3ième et 4ième année du baccalauréat en 
enseignement primaire et secondaire. 

 
• ���� � Les formules ont constamment évolué depuis 8 ans, déclare la responsable des programmes de 

formation à l’ université, et depuis deux ans, elles se présentent de la façon suivante :   
¾�Stage II :  la personne responsable du programme et la professionnelle aux stages se rendent 

rencontrer toutes et tous les stagiaires et leurs enseignantes et enseignants associés au début du 
stage.  Elles présentent le stage, les attentes, les modalités, l’ évaluation, etc. 

 Durée :  30 à 60 minutes par rencontre 
¾�Stage III :  la personne professionnelle convoque toutes les personnes enseignantes associées, leurs 

stagiaires et les personnes superviseures dans un complexe hôtelier.  Des sous-groupes de 9 
personnes (4 dyades regroupant  l’ enseignante ou l’ enseignant associé, la ou le stagiaire et la 
personne superviseure) sont formés et des activités tels les jeux de rôles, les études de cas, le micro 
enseignement sont organisées.   
'XUpH�����MRXUQpH����KHXUHV��

¾�Stage IV :  même formule pédagogique mais pour une plus longue période. 



'XUpH�����MRXUQpHV�LQFOXDQW�XQ�FRXFKHU�SRXU�WRXWHV�OHV�SHUVRQQHV�FRQYRTXpHV��
�

• �����La responsable du programme de formation dans cette même université est très satisfaite du niveau de 
participation.  Elle précise que la satisfaction est à la hausse depuis que la formule offerte aux enseignantes 
et aux enseignants recevant des stagiaires de 4ième année du baccalauréat a été adaptée pour les enseignantes 
et les enseignants recevant des stagiaires de 3ième année du baccalauréat. 

 
• ��.  ©/D� IRUPXOH� SULYLOpJLpH� HVW� XQLTXH� DX�4XpEHFª, déclare la responsable universitaire. ©(OOH� VH� YHXW�

DYDQW�WRXW�FRPPH�XQH�DFWLYLWp�TXL�UHJURXSH�GHV�SURIHVVLRQQHOOHV�HW�GH�SURIHVVLRQQHOV�GH�O¶HQVHLJQHPHQW�
HW�TXL�GRLYHQW�VH�UHFRQQDvWUH�FRPPH�WHOV��ª��

 
• ���� �La responsable du programme de cette même université est particulièrement fière de dire que cette 

formule regroupant à la fois les personnes enseignantes associées, les stagiaires et les superviseures permet 
dès le départ, une prise de connaissance mutuelle, la création d’ une relation personnelle et professionnelle 
qui facilite l’ intégration et assure le succès du stage.  Elle permet également aux stagiaires d’ entrevoir le 
contenu de la formation à l’ accompagnement des stagiaires comme des activités de formation continue.  Par 
ricochet, on pense que cette formule permet de valoriser le rôle de l’ enseignant dans ses tâches 
d’ accompagnement de stagiaires.  

 
• ���� �La responsable de la formation de cette même université reconnaît que le fait que les activités de 

perfectionnement se tiennent dans des lieux de villégiature (ex. complexe hôtelier) permet une 
reconnaissance professionnelle des enseignantes et des enseignants et facilite les échanges entre tous les 
partenaires associés à la formation pratique soient les personnes enseignantes associées des deux 
programmes primaire et secondaire, les stagiaires et les personnes superviseures de stages. On retrouve là 
une activité qui dépasse le cadre strictement académique et pédagogique. 

 
• ���  La professionnelle assignée à la formation à cette université étant responsable du contenu et de 

l’ organisation de ces journées de formation, peut donc informer, former, influencer, accueillir, entendre les 
suggestions de toutes les personnes concernées par la qualité de la formation des futures enseignantes et des 
futurs enseignants. ©,O�\�D�YUDLPHQW�XQH�pFRQRPLH�GH�WHPSV�HW�XQH�ULFKHVVH�DX�QLYHDX�GX�SDUWDJH�SDUFH�
TXH�WRXWHV�OHV�SHUVRQQHV�SHXYHQW�LQWHUDJLU�HW�UpDJLU�j�FH�TXL�VH�SDVVH�GDQV�O¶,FL�HW�PDLQWHQDQW���(W�OH�IDLW�
TXH�O¶RQ�VH�WURXYH�GDQV�XQ�DXWUH�GpFRU�IDFLOLWH�OHV�pFKDQJHV���9UDLPHQW�WUqV�ELHQ�ª�

�
• ����� L’ Université et les différentes commissions scolaires du territoire ont toujours été associées au niveau 

du partage des frais occasionnés par la formation à l’ accompagnement des stagiaires, déclare la responsable 
de la formation à cette université sauf qu’ actuellement, le consortium qui est une instance qui gère les 
budgets de formation continue nous a informé que le budget alloué pour le perfectionnement pourrait ne pas 
être reconduit l’ an prochain.  (Fin des subventions le 30 juin prochain.  ©(W� M¶DWWHQGV�GDQV� OHV� MRXUV�TXL�
VXLYHQW� XQH� UpSRQVH� GpILQLWLYH� FRQFHUQDQW� OHV� GpPDUFKHV� TXH� QRXV� DYRQV� IDLWHV� SRXU� LQIOXHQFHU� FHWWH�
GpFLVLRQ���&H�Q¶HVW�SDV�IDFLOH�HW�oD�FKDQJHUDLW�WRXW���2Q�YD�DWWHQGUH�DYDQW�GH�WURS�V¶HQ�IDLUH«ª���

�
• �����Cette responsable de l’ université croit que si les 3 commissions scolaires de son territoire considéraient 

le programme de formation à l’ accompagnement des stagiaires comme étant de la formation continue (il y a 
une commission scolaire qui est dissidente), il y aurait plus de chance de faire pression auprès du 
consortium. 

 
• �����La professionnelle responsable du dossier de la formation à l’ accompagnement des stagiaires dans cette 

université constate que des directives plus claires de la part du MEQ concernant l’ utilisation des allocations 
versées aux enseignantes et aux enseignants devraient être émises et suivies de façon stricte par toutes les 
commissions scolaires de la province. 

 
• �����La professionnelle de cette université constate également qu’ un pourcentage devrait toutefois être remis 

aux personnes enseignantes associées mais que la plus grosse partie de la somme devrait être utilisée pour la 
formation à l’ accompagnement des stagiaires. 

 



• ���� � La responsable du dossier de la formation à l’ accompagnement des stagiaires de cette université 
souhaite également, et ce souhait est aussi celui des milieux scolaires accueillant des nouvelles enseignantes 
et des nouveaux enseignants, que soit mis sur pied une formule de mentorat qui permettrait d’ apporter du 
support à ces personnes qui ne peuvent plus compter sur l’ aide que l’ Université apportait lors de leur 
formation théorique et pratique.  ©&H� VHUDLW� YUDLPHQW� ELHQ� HW� MH� OH� VRXKDLWH� IRUWHPHQW� SDUFH� TXH� oD�
UpSRQGUDLW�j�XQ�EHVRLQ��TXH�FH�SURMHW�YLHQQH�GX�PLOLHX�XQLYHUVLWDLUH��TXH�TXHOTX¶XQ�HQ�IDVVH�XQ�SURMHW�GH�
UHFKHUFKH�� � ,O� \� D� GpMj� GDQV� OHV� PLOLHX[� VFRODLUHV� GHV� SHUVRQQHV� HQVHLJQDQWHV� GpMj� IRUPpHV� SRXU�
DFFRPSDJQHU� GHV� VWDJLDLUHV� HW� MH� YRLV� WUqV� ELHQ� FHV�PrPHV� SHUVRQQHV� MRXHU� XQ� U{OH� G¶DFFRPSDJQDWHXU�
DXSUqV�GHV�HQVHLJQDQWHV�HW�GHV�HQVHLJQDQWV�GpEXWDQWV�ª�

 
• ���� � La responsable du programme de formation à cette université souhaite que la formation à 

l’ accompagnement des stagiaires devienne obligatoire même si cette règle pourrait entraîner une perte 
d’ autour 15% de personnes enseignantes associées actuellement dans le réseau.  À son avis, cela amènerait  
un réel engagement et on s’ assurerait alors de la qualité de l’ accompagnement et de la formation pratique. 
©$FWXHOOHPHQW�� O¶8QLYHUVLWp� QH� SHXW� UpSRQGUH� j� OD� GHPDQGH� GHV� � PLOLHX[� VFRODLUHV� � FDU� LO� \� D� SOXV�
G¶HQVHLJQDQWHV�HW�G¶HQVHLJQDQWV�DVVRFLpV�TXH�GH�VWDJLDLUHV�j�SODFHU�GDQV�OHV�pFROHV���$ORUV�SHXW�rWUH�TXH�
oD�FUpHUDLW�XQ�pTXLOLEUH�TXL�SRXUUDLW�rWUH�LQWpUHVVDQW�FDU�OHV�SHUVRQQHV�TXL�DFFXHLOOHUDLHQW�GHV�VWDJLDLUHV�
VHUDLHQW�EHDXFRXS�PLHX[�SUpSDUpHV�j�MRXHU�OHXU�U{OH�HW�j�UpSRQGUH�DX[�DWWHQWHV�GHV�VWDJLDLUHV�ª�

�
• �����Le professionnel responsable du dossier de la formation à l’ accompagnement d’ une université déclare 

que les dispositifs mis en place depuis 1994 pour assurer la formation des personnes enseignantes associées 
à l’ accompagnement des stagiaires a été en continuelle évolution et que les formules ont constamment subi 
des changements.�

�
• ���� � Le responsable du dossier à cette université déclare aussi que les trois formules actuellement en 

application sont le résultat des spécificités de la région à savoir que les stagiaires proviennent de régions 
couvrant un très grand territoire et qu’ un nombre imposant provient de la région immédiate.�

�
• ���� �Le responsable du dossier de cette université ajoute que les appellations données à chacune des trois 

formules découlent des régions et du nombre de stagiaires affectés dans chacune d’ elle :�
¾�région à proximité; �
¾�hors région; �
¾�région éloignée.�
�

• ����Le professionnel qui travaille sur ce dossier de formation à l’ accompagnement des stagiaires depuis 
plusieurs années rappelle que les contenus identifiés comme les compétences fondamentales à 
l’ accompagnement des stagiaires sont les mêmes dans les trois formules mais que le nombre d’ heures pour 
chacune des thématiques est variable :  3 heures/compétence pour la région immédiate et  5.5 
heures/compétence pour les deux autres formules.�

�
• �����©3RXU�OD�UpJLRQ�LPPpGLDWH��j�SUR[LPLWp�ª, précise le responsable du programme dans cette université, 

©OD�IRUPXOH�FRPSRUWH�WURLV�YROHWV�TXL��UHJURXSHQW��WURLV�GpSDUWHPHQWV�GH�OD�IDFXOWp�VXU�TXDWUH��FH�GHUQLHU�
D\DQW�GpYHORSSp�VHV�SURSUHV�FRQWHQXV�HW�HPEDXFKDQW�VHV�SURSUHV�UHVVRXUFHV�ª�

�
• �����Les trois volets développés dans la région immédiate, préciser le responsable du programme dans cette 

université, touchent :�
¾�le développement des compétences fondamentales à l’ accompagnement des stagiaires (observation, 

feed-back et évaluation); 
¾�la formation sur un aspect spécifique relié à l’ accompagnement des stagiaires (accompagnement 

des stagiaires de IV, forum sur la supervision, cours donnés à l’ intérieur des programmes de 
formation initiale); 

¾�la participation au développement des savoirs reliés à l’ accompagnement des stagiaires.   
 

 
• �����Le responsable�du programme et des activités de formation déclare :  



©3DU�UDSSRUW�DX[�WURLV�FRPSpWHQFHV�IRQGDPHQWDOHV��O¶DFWLYLWp�VXU�O¶REVHUYDWLRQ�HVW�XQ�SUpDODEOH�SRXU�FHOOH�
VXU�OH�IHHG�EDFN�HW�FHV�GHX[�DFWLYLWpV�j�FHOOH�VXU�O¶pYDOXDWLRQ�ª��
�

• ���� �Le responsable du programme de formation dans une université ajoute que c’ est l’ université, par le 
biais de son comité de formation pratique, qui  gère l’ ensemble des trois formules et qu’ il est  le 
professionnel  directement affecté à cette tâche. 

 
• ���� � Le responsable du dossier de perfectionnement dans cette université affirme avec conviction : ©OD�

YDOHXU�SULRULWDLUH�GH�QRWUH�SURJUDPPH�GH� IRUPDWLRQ��F¶HVW� OD�5(63216$%,/,6$7,21�DXWDQW� IDFH�DX�
U{OH� WUqV� LPSRUWDQW� MRXp� SDU� OHV� SHUVRQQHV� HQVHLJQDQWHV� ORUV� GH� O¶DFFRPSDJQHPHQW� GHV� VWDJLDLUHV�
TX¶DXSUqV�GH�OD�VRFLpWp�TXL�DVSLUH�j�XQH�UHOqYH�HQVHLJQDQWH�FRPSpWHQWH�HW�HQJDJpH�ª�

 
• ���� � Le responsable de l’ université ne prétend pas que les activités formation offertes aux personnes 

enseignantes pour l’ accompagnement des stagiaires visent un changement ou une transformation 
significative des pratiques d’ accompagnement. Il faut reconnaître que c’ est d’ abord un choix des personnes 
concernées d’ opérer des changements dans leurs façons de faire et d’ être. Ces changements doivent être 
bien intégrés au niveau de leur vision face à la profession.  

 
• ����� ©,O�VHPEOH�TX¶XQ�FKDQJHPHQW�DX�QLYHDX�GX�QRPEUH�GH�SHUVRQQHV�SDU�JURXSH�ORUV�GHV�MRXUQpHV�GH�

SHUIHFWLRQQHPHQW� �GLPLQXHU� OH� QRPEUH� GH� ������ j� ������� VRLW� GHYHQX� XQH� GLPHQVLRQ� LPSRUWDQWH� DX�
QLYHDX� GH� O¶RUJDQLVDWLRQ� VL� O¶RQ� YHXW� V¶DVVXUHU� XQH�PHLOOHXUH� TXDOLWp� GH� OD� IRUPDWLRQ� HW� IDYRULVHU� SOXV�G¶pFKDQJH�HQWUH�OHV�SHUVRQQHV�HQVHLJQDQWHV�VXU�OHXU�SUDWLTXHª��souhaite le responsable de l’ organisation 
des activités de formation dans une université. 

 
• �����Concernant l’ approche pédagogique mise de l’ avant pour les activités liées au développement des trois 

compétences fondamentales depuis le début des activités de formation, le responsable du programme de 
l’ université déclare : ©RQ�SHXW�GLUH�TXH�F¶HVW�XQH�DSSURFKH�TXL�D�WHQX�OD�URXWH�HW�TXL�D�IDLW�VHV�SUHXYHV�FDU�
HOOH�HVW�FHQWUpH�VXU�XQH�SUDWLTXH�HW�VXU�OH�YpFX�GHV�SHUVRQQHV�DFFRPSDJQDWULFHV�ª  

 
• ����Pour le responsable du programme dans une université, il lui apparaît que les sommes d’ argent affectées 

au programme de formation à l’ accompagnement des stagiaires ne sont pas toujours connus clairement et 
que très souvent la gestion de ces montants devient difficile.  

 
• �����Le professionnel chargé du dossier de formation dans une université déplore également la diversité de 

gestion faite par les commissions scolaires concernant les allocations données par le MEQ pour la formation 
à l’ accompagnement des stagiaires.  Il souhaite des règles précises et étendues à toute la province afin de 
niveler toutes les disparités et redonner à ces allocations leur vocation et leur utilité première soit celle de 
permettre la formation à l’ encadrement des stagiaires. 

 
• ���  Le professionnel chargé du dossier de formation des enseignantes et des enseignants associés d’ une 

université croit que les formateurs doivent être des personnes très liées par ce qui se passe à l’ Université 
(programme, orientations, culture) et très proches de la réalité scolaire. Les formateurs sont payés par 
l’ université.   ©�/HXU� FUpGLELOLWp� DXSUqV�GX�PLOLHX� VFRODLUH� HVW�XQ� IDFWHXU�GH� UpXVVLWH� HW� HOOH� D� �XQH� WUqV�
JUDQGH�LPSRUWDQFHª���affirme t’ il  avec conviction. 

 
• ���� �Le responsable du programme de formation dans cette université pense également qu’ une équipe de  

co-animateurs réunissant  des personnes en provenance de l’ Université et du milieu scolaire serait à remettre 
sur pied comme cela se faisait lors de l’ implantation du programme de formation à l’ accompagnement des 
stagiaires.  

�
• ���� � Le responsable du dossier de formation de cette université croit effectivement qu’ un programme 

commun intégrant les compétences fondamentales à l’ encadrement des stagiaires devrait être proposé et 
appliqué au niveau de toute la province. 

 



• �����Le professionnel chargé du dossier de la formation à l’ accompagnement dans une université croit que le 
caractère facultatif desdits programmes de formation devrait être maintenu attendu que l’ obligation 
viendrait compromettre le niveau de responsabilisation et aurait comme conséquence de créer une pénurie 
importante d’ enseignantes et d’ enseignants associés désirant accueillir des stagiaires et motivés à le faire. 

 
• ���� � ©/D� IRUPXOH� GH� IRUPDWLRQ� RIIHUWH� DX[� HQVHLJQDQWHV� HW� DX[� HQVHLJQDQWV� GDQV� OD� UpJLRQ� LPPpGLDWH���

SHUPHW� DFWXHOOHPHQW� GH� UHJURXSHU� GDQV� XQH� PrPH� DFWLYLWp� GHV� HQVHLJQDQWHV� HW� GHV� HQVHLJQDQWV� HQ�
SURYHQDQFH� GH� WURLV� SURJUDPPHV� GLIIpUHQWV� VRLW�� OH� SULPDLUH�� OH� VHFRQGDLUH� HW� O¶DGDSWDWLRQ� VFRODLUH�UHFHYDQW�GHV� VWDJLDLUHV�RX�TXL� VHURQW�DSSHOpV�j�HQ�UHFHYRLUª� précise le responsable du dossier dans une 
université. 

 
• �����Le responsable du dossier dans cette université ajoute également que les deux autres formules offertes 

hors région et dans les régions éloignées regroupent aussi des enseignantes et des enseignants recevant des 
stagiaires de différents programmes mais également en provenance de d’ autres universités (tous 
programmes et toutes universités confondus). 

 
• ���� �Les directions des différentes écoles associées depuis maintenant 10 ans croient que le réseau des 

écoles associées représente un bloc très bien structurée et très efficace autant pour les enseignantes et les 
enseignants associés qui reçoivent des stagiaires que pour l’ Université qui peut compter sur ce lien pour 
assurer la qualité de l’ encadrement des stagiaires. 

 
• ���� � Les directions représentant le réseau des écoles associées soutiennent :  ©/D� IRUPDWLRQ� j�

O¶DFFRPSDJQHPHQW�GHV�VWDJLDLUHV�HVW�REOLJDWRLUH�SRXU�WRXWHV�OHV�HQVHLJQDQWHV�HW�WRXV�OHV�HQVHLJQDQWV�TXL�
DFFXHLOOHQW�GHV�VWDJLDLUHV�PrPH�VL� OD�IRUPDWLRQ�D�GpMj�pWp�VXLYLH�DWWHQGX�TXH� OHV�SURJUDPPHV�GH�VWDJHV�
FKDQJHQW�HW�TXH�OD�UpDOLWp�GH�O¶HQVHLJQHPHQW�pYROXH�VDQV�FHVVH�ª 

 
• ���� � Le programme de formation à l’ encadrement offre trois types d’ activités, précisent les directions 

d’ école du réseau des écoles associées: 
¾�7\SH�$ : formation de base pour les personnes enseignantes possédant une expérience de deux ans et 

moins dans un même stage : entre 1 et 2 journées 
¾�7\SH�% : formation relative aux nouveautés dans les stages pour les personnes possédant une expérience 

de trois ans et plus dans un même stage OU formation thématique : choix entre 1 ou 2 journées 
¾�7\SH�& :  formation autogérée pour les personnes enseignantes possédant une expérience de trois ans et 

plus dans un même stage.  Ce type de formation s’ adresse à une équipe d’ au moins deux enseignantes 
ou enseignants expérimentés qui souhaitent réaliser leur propre projet de formation autour d’ une 
problématique liée à l’ école associée.  

 
• ���� � Pour les responsables des écoles associées il apparaît clair que la concertation et la responsabilité 

existant entre le réseau des écoles associées et l’ Université expliquent à ce jour le succès remarquable 
qu’ ont obtenus les différents types de formation offerts par l’ Université. 

 
• �����Les directions interrogées précisent que les sommes d’ argent fournies par le MEQ sont gérées par les 

directions d’ écoles de chacune des écoles associées au nombre de plus ou moins 150  et que dans 
l’ ensemble, les montants sont répartis de la façon suivante : environ 50% pour les fins de la formation et 
l’ autre 50% pour la reconnaissance (temps de congé). 

 
• ���� �Les directions des écoles associées ont demandé aux responsables de la formation soit les personnes 

responsables de la formation de l’ Université de prendre les présences lors des séances de formation afin 
d’ assurer le contrôle au regard de la reconnaissance.  Ce  contrôle très serré est jugé très efficace autant par 
les enseignantes et les enseignants du milieu scolaire que par les personnes responsables de la formation à 
l’ Université. 

 
• ���� � Les directions déclarent que pour assurer un contact constant et satisfaisant pour les deux parties 

(réseau des écoles associées et université), un groupe de 7 directeurs d’ écoles primaires forment le groupe 
CONTACT lequel représente de façon régulière l’ ensemble des écoles associées auprès de l’ Université. 



 
• ����  Les directions représentant le réseau des écoles associées affirment avec conviction : ©FH� TXL� HVW�

HVVHQWLHO� SRXU� OH� UpVHDX� GHV� pFROHV� DVVRFLpHV�� F¶HVW� TXH� OHV� HQVHLJQDQWHV� HW� OHV� HQVHLJQDQWV� TXL�
DFFRPSDJQHQW� OHV� VWDJLDLUHV� VRLHQW� FRPSpWHQWV� SDUFH� TX¶�LOV� RQW� OD� UHVSRQVDELOLWp� GH� ELHQ� IRUPHU� OD�
UHOqYH�ª�

 
• �����Les directions croient que les programmes de formation à l’ accompagnement des stagiaires offerts par 

l’ Université s’ inscrivent dans un programme de formation continue et que cette perspective doit être 
maintenue. 

 
• ���� �Les directions souhaitent également que les Universités du Québec se modèlent sur leur formule afin 

que tous reconnaissent l’ importance du rôle d’ accompagnateur et assurent à leurs futures enseignantes et 
futurs enseignants une excellente qualité de formation. 

 
• �����Les directions déclarent que lorsque le problème de pénurie d’ enseignantes et d’ enseignants associés se 

présente, ce problème s’ il en est un, ne devient plus le seul problème de l’ Université mais bien de tout le 
réseau.  ©'HUQLqUHPHQW��FH�SUREOqPH�V¶HVW�SRVp�HW�F¶HVW�O¶HQVHPEOH�GX�UpVHDX�GHV�pFROHV�DVVRFLpHV�TXL�V¶HVW�
VHQWL� � FRQFHUQp�� �/HV� HQVHLJQDQWHV� HW� OHV� HQVHLJQDQWV� � VH� VRQW�PRELOLVpV� HW� OH� SUREOqPH�D� pWp� UpJOp� WUqV�
UDSLGHPHQW��,O�\�D�XQH�WUqV�ERQQH�FROODERUDWLRQ�ª�

 
• �����Les directions d’ école du réseau présentent à chaque début d’ année un document d’ information sur la 

formation pratique à l’ enseignement : cadre de référence et quanta qui est distribué à chaque année à 
l’ ensemble des  personnes qui agissent comme responsables de la formation pratique à l’ enseignement dans 
les organismes scolaires.  Ce document précise qu’ un quantum est fixé pour chacun des stages et que ce 
dernier permet d’ assurer la réalisation des activités de formation à la supervision ainsi que la réalisation et la 
reconnaissance des activités d’ encadrement et d’ évaluation.   

 
• ���� � Les personnes responsables du programme de formation, section primaire dans cette université 

affirment que le taux de satisfaction des enseignantes et des enseignants poursuivant la formation est très 
élevé et que les 3 types de formation offerts a été pensé pour atteindre et maintenir cette satisfaction 
(progression dans les 3 volets de la formation). 

 
• �����Les responsables de la formation de cette université collaborent avec le milieu scolaire au niveau de la 

vérification des présences des enseignantes et des enseignants aux journées de formation (prise de présence 
et retour de cette liste aux directions d’ école).  ©&HWWH�PHVXUH�SHUPHW�TXH�OH�SRXUFHQWDJH�GH�SDUWLFLSDWLRQ�
TXL� VH� VLWXH�DXWRXU�GH�����VRLW�PDLQWHQX�HW�TXH� OH� UpVHDX�VRLW�DVVXUp�GH� OD�TXDOLWp�GH�SUpSDUDWLRQ�GHV�
HQVHLJQDQWHV�HW�GHV�HQVHLJQDQWV�j�HQFDGUHU�DGpTXDWHPHQW�OHV�VWDJLDLUHV«��&¶HVW�XQH�PHVXUH�TXL�VHPEOH�
ELHQ�FRPSULVH�SDU�OHV�SHUVRQQHV�HQVHLJQDQWHV�ª�

 
• ������Les personnes responsables de l’ organisation des activités de formation déclarent que l’ Université est 

responsable de l’ ensemble de l’ organisation de la formation et qu’ elle a développé pour chacun des types de 
formation des documents  très explicites décrivant les modalités,  les formats et contenus ainsi qu’ un 
formulaire d’ inscription.  Les activités de formation se tiennent dans les écoles et réunissent autour de 20 
personnes enseignantes. 

 
• ������Les personnes responsables de ce dossier de formation dans cette université précisent que les activités 

de formation de base se doivent d’ être différentes d’ un stage à l’ autre attendu que le nombre de jours 
accordés à chaque stage est différent et que les orientations données à chacun des stages le sont également.  
Les contenus de formation prennent la couleur de chacun des stages. 

¾�Stage I : socialisation professionnelle; 
¾�Stage II : didactico pédagogique; 
¾�Stage III : gestion participative de la classe; 
¾�Stage IV : en responsabilité. 

 



• �����   Les responsable de l’ organisation des activités de formation poursuivent en précisant que� les 
formation thématiques sont offertes aux enseignantes et aux enseignants ayant participé deux fois à la 
formation de base d’ un même stage.  Les enseignantes et les enseignants sont invités à identifier un thème 
relié à leur rôle d’ enseignante ou d’ enseignant associé et à suivre la formation qui leur permet d’ approfondir 
leurs connaissances et compétences.  Cette formation est dispensée par les responsables de la formation 
pratique et des professeurs ou chargés de cours de l’ Université.  Elles se tiennent sur une ou deux journées 
non consécutives. 

 
• ������La formation autogérée, telle que présentée par les responsables de la formation dans cette université, 

est définie comme suit :  ©&¶HVW� XQ� SURMHW� G¶pTXLSH� TXL� V¶DGUHVVH� DX[� HQVHLJQDQWHV� HW� DX[� HQVHLJQDQWV�
DVVRFLpV� TXL� DFFXHLOOHQW�� SRXU� XQH� WURLVLqPH� DQQpH�� GHV� VWDJLDLUHV� GDQV� OH�PrPH� VWDJH�� � (W� FH� TXL� HVW�
LQWpUHVVDQW��F¶HVW�TXH�FH�VRQW�DX�SUHPLHU�SODQ��OHV�GLUHFWLRQV�G¶pFROH�TXL�HQFDGUHQW�FH�W\SH�GH�IRUPDWLRQ���
1RXV�UHWURXYRQV�pJDOHPHQW�GHV� UHVSRQVDEOHV�GH� VHFWHXU�TXL� VH� UHQGHQW�GLVSRQLEOHV�SRXU� OHV�DLGHU�GDQV�
OHXU�WkFKH�G¶DFFRPSDJQHPHQW���/¶XQLYHUVLWp�D�FRQoX�GHV�IRUPXODLUHV�GH�SUpVHQWDWLRQ�HW�GH�ELODQ�GH�SURMHW�
HW� FHV� GHUQLHUV� VRQW� IRXUQLHV� DX[� SHUVRQQHV� SRXUVXLYDQW� FH� W\SH� GH� IRUPDWLRQ�� � dD� YD� WUqV� ELHQ� HW� oD�
VHPEOH�ELHQ�SODLUH�DX[�HQVHLJQDQWHV�HW�DX[�HQVHLJQDQWV�ª�

�
• ����� � Les responsables du programme de formation dans cette université souhaiterait une plus grande 

reconnaissance des professeurs engagés dans la formation pratique par la direction de l’ Université.  Elles 
déclarent toutefois qu’ un nombre de plus en plus grand de professeurs s’ y intéressent et s’ y associent à 
chaque année en tentant de plus en plus de rendre leur contenu transférable dans l’ accompagnement des 
stagiaires.�

�
• ������Le professeur  responsable de la formation à l’ encadrement des stagiaires au secondaire dans la même 

université n’ a pu se présenter à la rencontre prévue pour cause de maladie.  La responsable de la formation 
pratique au secondaire qui avait été rejointe le matin par ce dernier l’ informant de ma venue, après 
consultation d’ un confrère également associée à la formation pratique, s’ est dit prise de court et pas 
suffisamment préparée.  Elle a alors décliné l’ invitation de réaliser l’ entrevue en l’ absence du professeur 
responsable se disant dans l’ impossibilité de répondre adéquatement à l’ ensemble des questions que je lui 
avais remises au  moment où elle est allée consulter son confrère.  J’ ai toutefois pu obtenir certaines 
informations à savoir que le type de formation offert aux enseignantes et aux enseignants associés du 
secondaire est très différent de celui du primaire.  La formation est, dit-elle, reliée aux besoins immédiats de 
chaque stage.   

 
• ����� � J’ ai aussi appris que l’ équipe responsable de la formation pratique au secondaire s’ affairait 

actuellement à organiser un colloque pour l’ ensemble des enseignantes et enseignants associés et que les 
membres de l’ équipe étaient donc très affairés à cette organisation.   La responsable de la formation pratique 
au secondaire a déclaré être dans l’ impossibilité de faire actuellement des prospectives au regard du 
programme de formation à l’ encadrement des stagiaires. 

 
• ����� �Au niveau du programme de formation à l’ accompagnement des stagiaires, les personnes présentes 

m’ ont également dit que le quantum servait à la libération des enseignants pour les fins de la formation ainsi 
qu’ à la reconnaissance.�

�
• ����� � Deux représentantes associées au dossier de la formation à l’ accompagnement des stagiaires et 

également co-animatrices des activités de formation dans une commission disent avoir choisi la formation 
donnée par une université plutôt qu’ une autre à cause du contenu très pratique et applicable dans 
l’ accompagnement des stagiaires.  Elles ont également fait ressortir que  l’ approche pédagogique préconisée 
favorise l’ échange sur les pratiques et la valorisation de l’ expérience d’ accompagnement. 

 
• ������Les deux représentantes de cette commission scolaire considèrent que les trois thèmes développés lors 

des formations (observation, feed-back et évaluation) sont des incontournables et qu’ ils sont adaptés à 
toutes les personnes recevant des stagiaires quelque soit le programme, l’ université ou le type de stages.  

 



• ������Actuellement, déclare l’ une des représentantes de cette commission scolaire, il y a deux groupes de 20 
personnes qui ont été formés au cours de la présente année.  ©(W�OD�GHPDQGH�G¶DFWLYLWpV�GH�IRUPDWLRQ�SRXU�
O¶DFFRPSDJQHPHQW� GH� VWDJLDLUH� VH� PDLQWLHQW� GHSXLV� SOXVLHXUV� DQQpHV�� � 6L� RQ� OH� SRXYDLW�� RQ� SRXUUDLW�
IRUPHU�SOXV�GH�JURXSHV���&¶HVW�WUqV�HQFRXUDJHDQW�ª��

�
• ������Les responsables de ce dossier de formation  dans une commission scolaire croient  également que la 

formule permettant à un formateur de l’ Université et à une personne du milieu scolaire d’ animer les 
activités de formation est un facteur de grande satisfaction des personnes enseignantes associées. 

 
• ������La commission, par le biais de ses deux représentantes, considère que la formation de base donnée aux 

enseignantes et aux enseignants associées a suscité d’ autres besoins qui ont été exprimés et reçus par les 
responsables de la formation à l’ accompagnement des stagiaires.  ©/D� IRUPDWLRQ� GH� EDVH� SRXU�
O¶DFFRPSDJQHPHQW�GHV� VWDJLDLUHV�D�FUpp�G¶DXWUHV�EHVRLQV�DXSUqV�GHV�SHUVRQQHV�HQVHLJQDQWHV�DVVRFLpHV���
&¶HVW� DLQVL� TX¶D� pWp�PLV� VXU� SLHG�XQ� DXWUH� W\SH� GH� IRUPDWLRQ� DSSHOpH� VXLYL� G¶DFFRPSDJQHPHQW� TXL� HVW�
RIIHUW� SDU� OH� PLOLHX� HW� DQLPpH� SDU� XQH� SHUVRQQH� GX� PLOLHX�� OD� PrPH� TXH� FHOOH� TXL� DFFRPSDJQH� OH�
IRUPDWHXU�XQLYHUVLWDLUH�ORUV�GHV�DFWLYLWpV�GX�SURJUDPPH�GH�EDVH���dD�IDLW���DQV�TXH�FH�YROHW�D�pWp�PLV�VXU�
SLHG� HW� oD�QH� FHVVH�GH�SURJUHVVHU�� �2Q� UDVVHPEOH�GXUDQW����� MRXUQpH� OHV�SHUVRQQHV� HQVHLJQDQWHV�D\DQW�
GpMj�UHoX�OD�IRUPDWLRQ�LQLWLDOH�ª�

 
• ������Les deux représentantes de la commission scolaire précisent que le contenu de cette activité de suivi 

d’ accompagnement est divisé en deux blocs :   
¾�partage autour des expériences d’ accompagnement; 
¾�informations et échanges autour des 12 compétences professionnelles des futures enseignantes  et 

des futurs enseignants.  
 

• ����� �La commission scolaire, lancent fièrement ces deux représentantes, considère également qu’ il est 
important de réunir une fois l’ an toutes les personnes enseignantes ayant déjà suivi la formation de base.  Ce 
rassemblement prend la forme d’ un 4 à 7 autour d’ un souper et est considéré comme une activité 
d’ entretien.  

 
• ����� �Les deux représentantes de cette commission croient que la formation doit rester facultative attendu 

que la valeur de responsabilisation doit primer et que l’ engagement volontaire doit demeurer une dimension 
importante si l’ on veut maintenir la qualité de l’ encadrement donné aux stagiaires. 

 
• ����  La commission scolaire, déclarent les représentantes, a créé un comité sur l’ encadrement des stages  

dont le mandat est de définir les orientations relatives à la formation des maîtres et aux modalités 
d’ organisation des stages dans les écoles.  Il est formé de 8 personnes : 4 en provenance de la partie 
patronale, 4 de la partie syndicale. 

 
• ������L’ une des deux représentantes de cette commission scolaire raconte que le comité sur l’ encadrement 

des stages a statué sur la répartition de l’ argent reçu du MEQ.  Un montant correspondant à 50% de 
l’ allocation reçue du MEQ est utilisé pour la compensation et ce montant varie selon le niveau du stage.  Le 
montant versé pour la compensation peut être versé sous forme de rémunération ou sous forme de budget 
disponible pour l’ achat de matériel destiné à la classe. ©7X�VDLV��OD�WHQGDQFH�DFWXHOOH�F¶HVW�TXH�OD�PDMRULWp�
GHV�HQVHLJQDQWHV�HW�GHV�HQVHLJQDQWV�FKRLVLW�OD�UpPXQpUDWLRQ���&¶HVW�FRPPH�oD�ª�

 
• ����� � Les représentantes de ce dossier dans cette commission scolaire ont noté que les personnes 

enseignantes associées ayant suivi la formation sont très satisfaites. Cet enthousiasme  est communicatif si 
bien qu’ une publicité se fait d’ années en années stimulant ainsi les enseignantes et les enseignants recevant 
des stagiaires pour la première fois à s’ inscrire à la formation. 

 
• ����� � L’ une des représentantes de la commission scolaire déclare avec enthousiasme que les jeunes 

enseignantes et enseignants qui se sont inscrits à la formation et qui n’ avaient jamais accompagné de 
stagiaires ont amené les personnes ressources à modifier leur approche et à adapter les activités qui 
demandaient un partage d’ expériences d’ accompagnement.  ©&HWWH�QRXYHOOH�UpDOLWp�TXL�YD�rWUH�GH�SOXV�HQ�



SOXV� SUpVHQWH� GDQV� OHV� SURFKDLQHV� DQQpHV� GHYUD� rWUH� DQDO\VpH� SDU� OHV� SHUVRQQHV� UHVSRQVDEOHV� GHV�
SURJUDPPHV�GH� IRUPDWLRQ�GDQV� OHV�XQLYHUVLWpV� HW� O¶DSSURFKH� HW� OH� FRQWHQX�GHV� IRUPDWLRQV�GHYURQW� rWUH�
DGDSWpV�j�FHWWH�QRXYHOOH�FOLHQWqOH�ª�

�
• ����� �Les représentantes de la commission scolaire considèrent que la formation reste toujours pertinente 

mais qu’ avant tout, il faut maintenir l’ écoute des besoins du milieu. Il faut profiter de ce préjugé favorable 
face au programme de  formation à l’ accompagnement des stagiaires pour que cette culture soit maintenue à 
savoir que pour accompagner adéquatement une ou un stagiaire, on doit développer des habiletés et des 
compétences différentes de celles de l’ acte d’ enseigner. 

 
• ����� �Les deux représentantes et co-animatrices des activités de formation au sein de leur commission 

scolaire ont reçu des enseignantes et des enseignants ayant suivi la formation des témoignages très 
éloquents à savoir que la formation à l’ accompagnement des stagiaires les avait aidés à devenir de 
meilleures et de meilleurs enseignants, de meilleures personnes où la valeur première est celle de l’ amour 
des personnes avant tout. 

 
• ������Les deux représentantes présentent le dépliant que leur commission scolaire a réalisé sur L’ ACCUEIL 

D’ UNE STAGIAIRE OU D’ UN STAGIAIRE EN ENSEIGNEMENT  qui est remis au début de chaque 
année à tous les membres du personnel enseignant.  Ce document contient l’ ensemble de l’ information 
pertinente concernant l’ accompagnement des stagiaires incluant les modalités au regard de l’ allocation 
versée annuellement par le MEQ à la commission scolaire. 

�
• ����� �Les personnes enseignantes�rencontrées� lors du «focus group» expriment que les thèmes qui ont été 

développés dans les formations à l’ accompagnement des stagiaires à savoir, à quelques différences près, 
l’ accueil, la planification, l’ observation, le feed-back, l’ évaluation, les rôles et les tâches, le pouvoir, ont 
tous été aidants dans l’ exercice de leur rôle.  �

�
• ����� �Une enseignante pense cependant qu’ en plus de l’ observation, le feedback et l’ évaluation, un thème 

préalable devrait être abordé et réunir au début de la relation de supervision, l’ enseignante et la stagiaire�  Il 
s’ agit de l’ engagement.  Cette rencontre aurait l’ avantage de favoriser une complicité entre les deux 
partenaires.�

�
• �����   Certaines enseignantes déclarent que les approches utilisées, dont la technique de résolution de 

problèmes, peuvent être transposées au sein de leur équipe-école, école-cycle, avec leurs élèves, dans leurs 
relations interpersonnelles.�

�
• ������Une enseignante témoigne d’ un apprentissage très important pour elle dans sa propre pratique à savoir 

la capacité de décortiquer ses propres habitudes appelées HABITUS (rituels et façons de faire) dans son 
propre enseignement.  Cette appropriation lui a permis d’ aider de façon plus efficace sa stagiaire à le 
réaliser dans sa propre pratique.�

�
• ����� � Certains enseignantes et enseignants souhaitent que les formations se donnent par ordre 

d’ enseignement (primaire et secondaire séparés) et d’ autres apprécient que le regroupement soit fait de 
façon hétérogène (tous programmes et niveaux confondus).�

�
• ������Les enseignantes�ayant accueilli des stagiaires de 4ième année ont apprécié et apprécieraient que plus 

d’ informations leurs soient données sur ce stage car elles considèrent que leur responsabilité face à 
l’ évaluation est très grande, parfois lourde à porter. 

 
• ����� �Une majorité d’ enseignantes ont exprimé leur désir d’ un plus grand consensus entre les diverses 

universités concernant les contenus et modalités d’ applications des différents programmes de formation à 
l’ accompagnement des stagiaires.  On déplore un manque d’ uniformité dans les différents programmes de 
formation à l’ accompagnement des stagiaires. 

 



• ����� � � � Une enseignante déclare son souhait de recevoir une formation sur les 12 compétences 
professionnelles du programme de formation à l’ enseignement afin d’ être plus en mesure d’ aider les 
stagiaires à intégrer dans leur pratique les attitudes, les connaissances et les habiletés contenues dans leur 
programme de formation et à s’ habiliter à observer ces compétences concrètement.  On souhaiterait que les 
personnes superviseures fassent partie de cette formation. 

 
• ������Le nombre d’ heures offert aux personnes enseignantes associées est très variable.  Il oscille entre 9 et 

30 heures.  Ce temps apparaît pour certains suffisant mais pour d’ autres, insuffisant.  Cependant, certaines 
enseignantes déplorent que   les formations ne soient pas données à des moments propices et opportuns pour 
vraiment les aider dans l’ accompagnement de leur stagiaires (ex. formation sur le thème de l’ observation en 
février, alors que la stagiaire termine son stage en mars). 

 
• ����� � L’ ensemble des enseignantes et des enseignants souhaitent qu’ un suivi de formation à 

l’ accompagnement des stagiaires leur soit offert à chaque année après qu’ ils aient reçu la formation de base.  
On souhaite également que ce suivi puisse correspondre à leurs besoins spécifiques et les aide à développer 
encore plus de compétences dans l’ accompagnement des stagiaires. 

 
• ������À l’ unanimité, les enseignantes et l’ enseignant présents qui ont suivi la formation à l’ accompagnement 

des stagiaires, souhaitent que cette formation devienne OBLIGATOIRE.  Les arguments servis sont très 
diversifiés et ne voici quelques-uns : ça va permettre d’ épurer, nous avons une grande responsabilité face à 
la relève, nous jouons un rôle social important, enseigner et accompagner une stagiaire, ce sont deux rôles 
différents, nous nous devons d’ être compétents et capables d’ apporter des jugements professionnels 
éclairés, etc.  Bien qu’ une personne se soit sentie déchirée au départ et qu’ elle ait fait référence aux règles 
strictes d’ un ordre professionnel, elle a finalement obtempéré et s’ est ralliée à la majorité.  

 
• ����� �Les enseignantes et l’ enseignant apprécient la diversité des approches utilisées dans les formations.  

Selon les thèmes, le choix d’ approches spécifiques est un atout.  On insiste sur le fait que le nombre de 
personnes faisant partie des groupes est important et qu’ un maximum de 20 personnes devrait être respecté 
attendu que les échanges prennent une place importante dans les activités de formation. 

 
• ����� �Une enseignante considère que les trois premières approches énumérées (instrumentale, réflexive, 

informative) devraient être davantage utilisées lors des premières activités de formation tandis que les autres 
approches privilégiées (la résolution de problèmes, les études de cas, les jeux de rôles, l’ analyse de pratique, 
les débats) seraient plus indiquées pour les personnes ayant une plus grande expérience d’ accompagnement 
de stagiaires. 

 
• ������Des enseignantes déclarent que les approches utilisées leur permettent d’ abord de faire une réflexion 

sur elle-même comme personne et comme enseignante par la suite.  Ce contexte professionnel les amène à 
créer avec leur stagiaire cet environnement réflexif ou l’ un et l’ autre des partenaires est en constante 
réflexion . 

 
• ���.  Les enseignantes et l’ enseignant énumèrent ainsi les conditions essentielles pour la réussite des 

programme de formation :   
 

¾�choix des moments de formation (le jour grâce à la libération, le soir – de 4 à 7 heures);  
¾�l’ ajout de rencontres avec les personnes superviseures;  
¾�le maintien d’ un petit groupe de personnes;  
¾�une bonne répartition du calendrier des activités de formation;  
¾�une activité de formation réunissant les personnes stagiaire et enseignante associée;  
¾�la présence d’ une personne au niveau de la commission scolaire chargée de veiller à l’ accueil 

et à l’ intégration des stagiaires – genre comité d’ accueil; 
¾�la participation des directions d’ école pour inciter les personnes enseignantes à suivre la 

formation à l’ accompagnement des stagiaires. 
 



• ������Les enseignantes et l’ enseignant ne considèrent pas cependant que le fait que la formation soit donnée 
par un pair ou une personne de l’ université soit une condition essentielle pour la réussite du programme. 

 
• ����� �Les enseignantes et l’ enseignant s’ expriment de la façon suivante quand on leur demande de nous 

parler des sentiments présents au terme de la formation, des valeurs promues et de l’ apport de la formation 
dans leur cheminement professionnel :  

¾�…ça m’ a donné confiance et j’ ai hâte de poursuivre l’ an 2; 
¾�…je suis plus outillée et je connais mieux mes limites; 
¾�…je suis plus consciente de mon rôle social et de ma responsabilité en tant que professionnelle; 
¾�… une plus grande responsabilisation face à la profession; 
¾�… j’ ai une passion pour les mathématiques et je peux échanger avec mon stagiaire ce qui est 

souvent difficile à réaliser avec nos collègues; 
¾�…. je peux voir différentes façons de faire et surtout voir ce qui est différent de ce que je fais 

habituellement; 
¾�… ça me permet de transmettre mon savoir tout aussi bien que mon savoir-être; 
¾�… j’ adore ma profession et je crois à la vocation; 
¾�… j’ ai acquis une meilleure connaissance de moi et j’ espère aider la stagiaire à mieux se connaître, 

à reconnaître ses intouchables et ses négociables; 
¾�…j’ ai appris à reconnaître mon travail en observant la stagiaire et j’ ai découvert l’ ampleur de mon 

rôle comme enseignante formatrice; 
¾�… j’ aime discuter de pédagogie avec ma stagiaire et je déplore qu’ on ne parle pas de pédagogie 

dans les écoles…je reconnais les valeurs de partage, d’ ouverture d’ esprit; 
¾�… j’ aime avoir ce petit doute qui me pousse à vouloir faire mieux; 
¾�… ça m’ oblige à m’ ajuster; 
¾�… ça m’ a permis une véritable croissance professionnelle; 
¾�… je me suis remise en question face à mes approches; 
¾�… c’ est d’ abord un travail sur soi; 
¾�… c’ est une formation sur la communication qui est transférable dans le couple, avec notre enfant 

et avec nos élèves… 
¾�etc. 

 
����� �Le financement demeure un sujet encore complexe et la compréhension des personnes enseignantes est 
variable tout autant que les pratiques d’ affectation de ces sommes d’ argent dans les différentes commissions 
scolaires.  La proportion souhaitée par les personnes enseignantes concernant le volet formation passe du 
tiers(1/3)  à la moitié (1/2) du montant de l’ allocation à être utilisé pour la formation.  En ce qui concerne les 
différentes utilisations de la somme restante, on propose un pourcentage pour une compensation à l’ enseignant 
qui pourrait prendre la forme de l’ achat de matériel pour les projets de la stagiaire, de l’ accumulation d’ un 
montant servant à la formation continue (assurer un suivi à chaque année pour les personnes ayant déjà suivi la 
formation de base). 
 
������Une enseignante propose qu’ un comité de gestion de l’ allocation pour les stagiaires soit formée au sein des 
écoles pour décider ensemble des besoins et de l’ utilisation adéquate de cet argent.�

� ����� �Les personnes enseignantes se sont dites privilégiées d’ avoir pu participer à une rencontre de ce type 
(focus group). 
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�&200,66,216�6&2/$,5(6��

�$11e(�����������PHVXUH�������
�$11e(�����������PHVXUH�������

�$11e(�����������PHVXUH�������
�'LUHFWLRQ�UpJLRQDOH�GH�0RQWUpDO���    

CS de la Pointe-de-l'Île 294 599 $ 345 598 $ 325 864 $ 
CS de Montréal 649 078 $ 714 813 $ 698 830 $ 
CS Marguerite-Bourgeoys 346 654 $ 355 245 $ 367 180 $ 
CS English-Montréal 369 210 $ 472 666 $ 557 414 $ 
CS Leaster-B.-Pearson 235 786 $ 240 636 $ 258 918 $ 
�'LUHFWLRQ�UpJLRQDOH�GH�OD�0RQWpUpJLH����

   

CS des Grandes-Seigneuries 155 112 $ 152 018 $ 154 110 $ 
CS des Hautes-Rivières 150 040 $ 149 160 $ 128 066 $ 
CS Marie-Victorin 309 718 $ 362 670 $ 329 399 $ 
CS New Frontiers 17 236 $ 17 556 $ 19 140 $ 
CS des Patriotes 256 779 $ 250 774 $ 229 013 $ 
CS Riverside 78 387 $ 96 756 $ 111 804 $ 
CS de Saint-Hyacinthe 69 440 $ 77 550 $ 77 108 $ 
CS de Sorel-Tracy 31 000 $ 36 300 $ 46 530 $ 
CS des Trois-Lacs 55 180 $ 53 790 $ 55 440 $ 
CS Val-des-Cerfs 91 450 $ 93 060 $ 83 490 $ 
CS de la Vallée-des-Tisserands 69 335 $ 76 560 $ 63 195 $ 
�'LUHFWLRQ�UpJLRQDOH�GH�OD�0DXULFLH�HW�GX�&HQWUH�GX�4XpEHF����

   

CS des Bois-Francs 70 990 $ 85 140 $ 90 915 $ 
CS de l'Énergie 110 360 $ 130 680 $ 128 370 $ 
CS de la Riveraine 51 460 $ 60 720 $ 53 790 $ 
CS des Chênes 78 450 $ 77 220 $ 87 780 $ 
CS du Chemin-du-Roy 269 700$ 275 880 $ 253 770 $ 
�'LUHFWLRQ�UpJLRQDOH�GH�OD�&{WH�1RUG����

   

CS de la Moyenne-Côte-Nord 1 860 $ 1 320 $ 2 640 $ 
CS du Fer 9 300 $ 15 800 $ 20 460 $ 
CS du Littoral 4 960 $ 5 280 $ 7 260 $ 
CS de L'Estuaire 20 460 $ 33 660 $ 23 760 $ 



 

�&200,66,216�6&2/$,5(6��
�$11e(�����������PHVXUH�������

�$11e(�����������PHVXUH�������
�$11e(�����������PHVXUH�������

�'LUHFWLRQ�UpJLRQDOH�GX�6DJXHQD\±/DF�6DLQW�-HDQ����

�   

CS de De La Jonquière 135 048 $ 154 440 $ 136 620 $ 
CS du Lac-Saint-Jean 75 640 $ 77 880 $ 88 866 $ 
CS du Pays-des-Bleuets 62 000 $ 65 340 $ 55 000 $ 
CS des Rives-du-Saguenay 279 992 $ 301 950 $ 283 866 $ 
    
    
�'LUHFWLRQ�UpJLRQDOH�GH�O
(VWULH��

   

CS des Hauts-Cantons 62 310 $ 78 870 $ 81 510 $ 
CS de la Région-de-Sherbrooke 414 470 $ 457 380 $ 425 700 $ 
CS des Sommets 92 690 $ 91 080 $ 118 410 $ 
CS Eastern Townships 113 020 $ 100 320 $ 127 050 $ 
 'LUHFWLRQ�UpJLRQDOH�GH�/DYDO�/DXUHQWLGHV�/DQDXGLqUH�
 

   

CS de Laval 322 580 $ 333 399 $ 325 486 $ 
CS des Affluents 265 670 $ 298 096 $ 252 773 $ 
CS des Samares 169 260 $ 175 890 $ 169 950 $ 
CS de la Seigneurie-des-Mille-Îles 272 143 $ 276 540 $ 262 779 $ 
CS de la Rivière-du-Nord 117 490 $ 116 160 $ 93 938 $ 
CS des Laurentides 39 990 $ 46 860 $ 31 680 $ 
CS Pierre-Neveu 16 740 $ 23 760 $ 12 540 $ 
CS Sir-Wilfrid-Laurier 59 458 $ 61 710 $ 86 394 $ 
 'LUHFWLRQ�UpJLRQDOH�GH�OD�&DSLWDOH�1DWLRQDOH�HW�GH�OD�&KDXGLqUH�$SSDODFKHV�
 

   

CS de Charlevoix 37 710 $ 29 040 $ 24 420 $ 
CS de la Capitale 367 989 $ 429 000$ 479 160 $ 
CS des Découvreurs 237 381 $ 234 960 $ 238 920 $ 
CS des Premières-Seigneuries 416 173 $ 501 600$ 442 860 $ 
CS de Portneuf 106 163 $ 79 860 $ 87 780 $ 
CS de la Côte-du-Sud 91 282 $ 75 900 $ 87 120 $ 
CS de l'Amiante 47 633 $ 50 820 $ 44 220 $ 
CS de la Beauce-Etchemin 215 616 $ 191 400 $ 209 220 $ 
CS des Navigateurs 314 804 $ 375 540 $ 374 880 $ 
CS Central-Québec 15 583 $ 17 820 $ 21 780 $ 
 'LUHFWLRQ�UpJLRQDOH�GX�%DV�6DLQW�    



 

�&200,66,216�6&2/$,5(6��
�$11e(�����������PHVXUH�������

�$11e(�����������PHVXUH�������
�$11e(�����������PHVXUH�������

/DXUHQW�HW�GH�OD�*DVSpVLH±ÌOHV�GH�OD�0DGHOHLQH�
 
CS des Monts-et-Marées 52 259 $ 52 769 $ 58 410 $ 
CS des Phares 194 147 $ 217 230 $ 200 640 $ 
CS du Fleuve-et-des-Lacs 31 358 $ 29 010 $ 29 700 $ 
CS de Kamouraska— 
Rivière-du-Loup 

 
31 096 $ 

 
44 535 $ 

 
46 200 $ 

CS des Chic-Chocs 13 998 $ 12 540 $ 17 160 $ 
CS René-Lévesque 30 834 $ 31 665 $ 29 040 $ 
CS des ïles  660 $ 5 610 $ 
CS Eastern Shores 620 $  1 320 $ 
    
 'LUHFWLRQ�UpJLRQDOH�GH�O
2XWDRXDLV�
 

   

CS des Portages-de-l'Outaouais 179 800 $ 170 280 $ 148 500 $ 
CS des Draveurs 167 400 $ 151 140 $ 124 080 $ 
CS au Cœur-des-Vallées 38 440 $ 35 640 $ 33 660 $ 
CS des Hauts-Bois-de-l'Outaouais  

13 640 $ 
 

17 160 $ 
 

6 600 $ 
CS Western Québec 5 580 $ 10 560 $ 13 200 $ 
 'LUHFWLRQ�UpJLRQDOH�GH�O
$ELWLEL�7pPLVFDPLQJXH�
 

   

CS du Lac Témiscamingue 11 780 $ 13 954 $ 17 160 $ 
CS de Rouyn-Noranda 71 722 $ 71 429 $ 72 121 $ 
CS Harricana 18 600 $ 17 160 $ 19 800 $ 
CS de l'Or et des Bois 50 220 $ 42 240 $ 58 447 $ 
CS du Lac Abitibi 21 080 $ 21 780 $ 18 499 $ 
CS de la Baie-James 7 440 $ 4 620 $ 1 320 $ 
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